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Service de l'urbanisme et de I'Habitat e SL,: ;. 
Le Maire, 

SUWEG - Porter à Connaissance 

&n!iEi [:&A;s 

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

Etablie en : D6cembre 2002 
Commune no 044 BIOL 

* A 4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX 

Références : 
-Loi du 08.04.1898, adcles 30 a 32 inclus, titre 3, 
- Code Rural, liwe ler, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 10 1, 
- Loi no 64.1245 du 16.12.64, 
-Décret no 59.96 du 07.01.59 modifié par décret no 60.419 du 25.04.60, 
-CodedeI'urbanisme, articlesL421.1, R421.3.3 etR421.38.16, 
- Circulaire SIARIIZ du 12.02.74, 
- Circulaires du27.01.76 et no 78.95 du 06.07.78. 

Senices res~onsables : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt 

Dénomination ou lieu d'ao~lication : 
1. L'Hien (ASA de BIOL) 
2. Tous les cours d'eau 

&tes d'institution : Arrêté préfectoral 11'70.2772 du 09/04/1970 

* AC1 * PROTECTION DES MON-NTS HISTORIQUES 

Références : 
-Loi du 31.12.1913 mcdifide et complétéeparles lois des31.12.1921, 23.07.1927, 27.08.1941, 10.05.1946, 
24.05.1951, 10.07.1962, 30.12.1966, 23.12.1970 et par les décrets des 07.01.1959, 18.04.1961 et 
06.02.1969, 
-Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28, 
- Loi no 79.! 150 du 29.!2.!979 re!ztim B !a pub!isité, t é , ~ r :  enselgses et pré exiges, et décrets d'z--1icztioii YY 

no 80.923 et 80.924 du 21.11.1980, 
- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 et par le décret no 70.836 du 10.09.1970, article 
11, 
-Décret no 70.836 du 10.09.1970 pris pour l'application de la loi no 30.12.1966, 
- Décret no 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour I'application de l'article 2 de 
la loi du 30.12.1966, 
-Codedel'IJrbanisme, articles L421.1, L421.6, L30.1,1~441.1,L441.2,L441.4et R 121.11,R 121.19, 
R421.38.2,R421.38.6,R421.38.8, R430.9 et 10,R430.13 et 14, R430.26 et 27, R441.12,R442.2,R 
442.5, R 442.7 et R442.13, 
- Décret no 77.759 du 07.07.1977 modifiant par son article 8 l'aficle 13 ter. de la loi du 3 1.12.1913 sur les 
monuments historiques, 
-Décret no 79.180 du 06.03.1979, 
- Décret no 79.181 du 06.03.1979, 
- Circulaire du 02.12.1977, 
- Circulaire no 80.5 1 du 15.04.1980 



Senices reswnsables : - 
Ministère de la Culture et de la Communication (Direction de l'Architecture et du Patrimoine) 

Dénomination ou lieu d ' auu l i ca& 
Parîie du phrimètre de protection du château situé sur la commune de Montrevel (Ft 500 m) 

Actes d'institution : 
Arrêté d'inscription 06/10/1977 

* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET DES 
EAUX MINERALES 

Références r 
-Article L 20 du Code de la Santé Publique. 
-Décret no 89.3 du 03.01.89 modifié par le décret no 90.330 du 10.04.90, par le décret no 91.257 du 07.03.91 
et par le décret no 95.363 du 05.04.95. 
- Circulaire inkm5Sérielle du 24.07.1990 
- Décret n02001-1220 du 20/12/2001 
- Protedion des eaux minérales art 736 et suivants du Code de la Santé Publique 

Senices responsables : Direction Départanentale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Dénonination on lieu d'aoplicationCaptages de la SIE de la région de Bi01 
1. Captage Girard (RG 07/09/1994) 
2. Captages des Lécberes Hors semice (RG 07/09/1994) 
3. Captage de Saint Romain (RG 07/09/1994) 
4. Captage de Bonin Rapoux Hors semice (RG 07/01/1986) 
5. Captage de Maison Bonin (RG 07/09/1994) 
6. Captage de Baillat Buttin Rostaing (RG 07/09/1994) concerne aussi Chateauvillain 

* 14 " CANALISATIONS ELECTRIQüES (Ouvrages du réseau d'alimentation générale et des réseaux 
de distribution publique), ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET BATTAGE D'ARBRES 

Références : -- 
- h i  &a !5.06.!9%5, itic!e 12, mdifiée p u  la loi dü 27.02.!925; 
- Décret no 67.885 du 06.10.1967, 
-Loi no 46.628 du 08.04.1946, article 35, 
- Ordonnance no 58.997 du B.10.1958, article 60 modifiant l'article 35 de la Loi du 08.04.1946, 
-Décret no 67.886 du 06.10.1967, 
- Décret no 70.492 du I l  juin 1970, 
-Décretno 85.1109 du 15.10.1985, 
-Décret no 93-629 du 25.03.1993. 

Services resuonsables : 
National : Ministère de l'industrie 
Régionaux ou départementaux : 
>50kV Direction Régionale de I'indusûie, de la Recherche et de I'Envirormement 

R.T.E. - TERAA - GIMR 
5 rue des Cuirassiers BP 301 1 - 69399 LYON CEDEX 03 



<50 kV DDE 
Distributeurs EDF etfou Régies 

Exploitant des o u m e s  : (à consulter pour autorisations diverses 
RTE - TERAA Groupe Exploitation Transport lyonnais 
757, rue Pré Mayeux - 01 120 LA BOISSE 

Dénomination ou lieu d'a~plication : 
1. THT 225 kV Aoste Grenay Moins 
2. HT 63 kV Aoste Burcin Jallieu 
3. M T  diverses aériennes et enterrées 

' LNT 1 VOISINAGE DES CIMETIERES 

Références : 
-Code des Communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1808 codifié) 
- Code des Ccmmunes, articles L 361.1, L 361.4, L 361.6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial an XII 
&é) etarticles R361.1, R361.2 (ordonnancedu 06.12.1843 &é), R361.3, R361.5, 
- Code de l'urbanisme, articles L 421.1 et 42 1 38.19, 
- Circulaire no 75.669 du Ministère de I'Jntérieur du 29.12.75, 
- Circulaire no 78.195 du Ministére de l'Intérieur du 10 05.78, 
- Circulaire no 80.263 du 11.07.80. 

Services remnsables : Ministère de I'Intkinir, Direction Générale des Collectivités Locales 

Dénomination ou lieu d'a~~lication : 2 Cimetières communaux. 

- J S  1 * INSTALLATIONS SPORTIVES (PROTECTION DES INSTALLATIONS) 

Références : 
- Loi du 26.05.1941 modifiée par les articles 20 et 21 de la loi no 75.988 du 29.10.1975, 
- Code de l'Urbanisme, articles L 421.1 et R 421.28.18. 

Services responsables : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports 

Dénomination ou lieu d'a~plic-a 
1. un terrain de sport 
2. jeu de boules (non figuré au plan) 

PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES E T  TELEGRAPHIQUES (Établissement, 
entretien et fonctionnement des installations) 

Réfkrences : 
-Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 4 1 1 du Code des Postes et Téléwmmunications 

SeMces res~onsabies : 
- Ministère des Postes et Télécommunications et de l'Espace : Direction de la production, SeMce du trafic, de 

l'équipement et de la planjiïc a t '  ion. 
- « FRANCE 'iELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble. 



Dhomhltion ou lieu d'aoplicarion : 
1. Ligne Grande Distance RG 3815 
2. Itinéraire câble enîerré 
3. Itinkraire fibre optique 38305 
4. RG 38185 FO 
5. F019,FO 31 

* PT4 * TELECOMMUNICATIONS @lagage aux abords des lignes empruntant le domaine public) 

Référenm- -- 

Article L 65.1 (loi no 84.939 du 23.10.1984) du Ccde des Postes et Télémunications. 
SeMces responsables 
- Ministère des Postes et Télécommuuications et de l'Espace : Direction de la production, Service du trafic, de 
l'équipement et de la planification. 
- ((FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble. 

Dénomination ou lieu d'apolication : Domaine public 





Commune de BIOL 

Plan Local d'Urbanisme 

4.2.a Alimentation en eau potable (plan, notice et rapport) 
4.2.b Assainissement (plan et notice) 
4 2.c Electricit6 (plan et notice) 
4 2 d Ordures mbnagères (notice) 
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Vu pour &tre annexé 
à la délibérdjon d'Approbation 

de la revision na 1 du PLU, 
en date du 14 novembre 2006. 

Le Maire, 

COLLECTIVITE : BlOL 

Adhérente au Syndicat Intercommunal des Eaux 
De la Région de BlOL 
Siège : Mairie de BlOL 

1. BESOINS 

1.1. Population 

1.2. Autres usaqes (Industries. Agriculture, etc ... ) 

1.3. Gestion des réseaux 
I 

1.3.1. Mode de gestion 

Totale 

INSEE 1982 

975 

A desservir 

KI Régie communale 

Totale 

INSEE 1999 

1219 

Totale 

INSEE 1990 

1033 

Moyen Terme 

b 

1460 

KI Régie syndicale : Syndicat Intercommunal des Eaux 
de la Région de BlOL 

Siège : Mairie de BlOL 

Long terme 

1520 

Affermage ou concession 

Actuelle en pointe 
sédentaire + 
saisonnière 

1420 

1.3.2. Mode de facturation 

Desservie 
actuellement 

51 7 

au forfait 

au m3 consommé 

IXI binôme 

Annexes sanilaires u Eau s du P.L.U. de BlOL - Page 1 



1.3.3. Abonnés et consommations 

Organisation du contrôle volumétrique : 
- de la production : forage Longenal - puits de Moiroud - puits de St-Romain - 

captage Bonin - captage Girard 
- de la distribution : comptage chez l'abonné 

1.4. Etablissement d'un ratio de production 

En 1990 : 200 litres I jour 1 habitant desservi. 
En 2004 : 

Consommations 
facturées 
en rn3/an 

56 665 rn3 
53 483 rn3 
59 201 m3 

Années 

1995 
1996 
1997 
1998 
1999 
2000 
2001 
2002 
2003 
2004 

2. RESSOURCES 

Consommations réelles 
en m3/an 

Somme des compteurs 
individuels 

56 665 rn3 
53 483 rn3 
59 201 rn3 
59 201 rn3 
65 81 1 m3 
64 645 rn3 
64 478 m3 

? 
55 057 rn3 
61 994 rn3 

Productions brutes 
en rn3/an 

Productions Syndicales 

2.1. Points d'eau exploités 
Gravitaires 

l I 1 géologique* 

Sources 
Puits, 

Forages 
1 

Annexes sanitaires r Eau 8 du P.L.U. de BlOL - Page 2 

Date du 
rapport 

Sources 1 Girard 
Bonin 

Nom (lieu dit) 

Disponibilités 
actuelles 

Nom (lieu dit) 

1 St-Romain BlOL 1 350 1 71.45 1 Diam. 2.5 m 1 1968 1 1985 
1 en m3/j 1 en m3/j 1 

Débit 
d'étiage 

75 1 1 6 2  1 542 1965 
60 

Débit 
captable 

1 gédogique' 

" Rapport géologique fixant les périmètres de protection 

Le Moiroud 

Longenal 

Date du 
captage 

Débit 
capté 

1985 

Altitude 
en mètres 

120 1 
Débit 
capté 

300 

2400 

625 
Diamètre et 
profondeur 

et prof. Q m 

Dim. 40 et 
prof. 24 m 

Diam. 60 et 
prof.40 m 

1987 

1994 

1966 
Date 

d'exécution 

1985 
Date du 
rapport 



2.2. Qualité des eaux 

Eau présentant des caractéristiques physiques, chimiques et bactériologiques conformes 
aux normes des eaux d'alimentation. 
Dureté : 30" français 

2.3. T v ~ e  de l'installation de traitement 

Chlorage si nécessaire + projet de traitement U.V. 

2.4. Conclusions 

3. RESEAU 

3.1. Caractéristiques 

DiamBtres : 150 - 125 - 100 - 80 - 60 mm, 

3.2. Stations de DomDane existantes (Y compris surpression) 

3.3. Réservoirs 

Nom (lieu-dit) 

Si-Romain 
Le Moiroud 
Longenal 

3.4. Canalisations 

- 
Nom (lieu-dit) 

Azmets 
Bois 

Bas-Biol 

Puissance 

40 m3/h 
24 m3/h 
100 m3/h 

Débit 

350 
300 
2400 
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H.M.T. (Hauteur 
manométrique totale) 

608 
61 8 
618 

Longueur totale 

Volume incendie 

130 m3 
40 m3 
120 m3 

Altitude T.P. 
(en mètres) 

614 
604 
525 

Volume total 

300 m3 
100 m3 
300 m3 

Types Etat 
30 km A-C + Fonte + PVC Bon 



3.5. Service incendie 

La défense incendie est assurée par poteaux incendie. 

3.6. Zones à desservir 

Hameau La Combe - 5 abonnés 

3.7. Zones nécessitant des renforcements 

Néant 

Nom 

Hameau La Combe 

3.8. Conclusion réseaux 

Satisfaisant en état actuel. 

4. CONCLUSION GENERALE N EAU » 

Nombre d'habitants 

Ressources satisfaisantes en eau. 
Réseau suffisant en très bon état. 

Actuels 

Annexes sanitaires a Eau a du P.L.U. de BlOL - Page 4 

Futurs 
13 18 
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- . - - .. . ~. . . . . VU pour etre annexé 
à la delibérafion d'Approbation 

de la @vision n' 1 du PLU, 
en date du 14 novembre 2006. 

Le Maire. 

S . I .  DES EAUX DE LA REGION DE BIOL 

RAPPORT GEOICGIQUE 

SUR LA SITUATION SANITAIRE 

DES CAPTAGES D'EAU POTABLE 

DE LA COMMUNE DE BIOL 

par R o b e r t  MICHEL 

G G o l o g i i e  A g r ë ë  p o u r  1'  Isère 



S .  1. DES EAM DE LA REGION DE BIOL 

RRpPOWr GZ3LCGIQLIE 

SUR LA SITUATION SANITAIRE 

DES CAPTAGES D'XAU POTABLE 

DE LA COMMUNE DE BIOL 

Dans l e  c a d r e  de  l ' é l a b o r a t i o n  d e s  P.O.S. d e s  couanunes concernées  

Monsieur l e  P r é s i d e n t  du  S.I. des Eaux d e  l a  Région d e  Bi01 m ' a  demandé 

d e  procéder  à l ' é t u d e  géologique e t  s a n i t a i r e  d e  t ous  les cap t ages  d e  la  

commune de Bio l ,  en  vue d e  les me t t r e  en con fo rmi t é ,  q u a n t  à leur p ro t ec -  

t i o n  t e r r i t o r i a l e ,  avec  les réglements en v i g u e u r  (Décre t  du  15.12.67 

e t  Ci rc - i l a i re  m i n i s t é r i e l l e  du  10.12.68).  

Je m e  s u i s  rendu s u r  p lace  à c e t  effet  l e  13.12.85 en compagnie 

d e  H. DREVFP, D i r e c t e u r  d e s  Se rv i ce s  Techniques du 5.1. 

CONDITIONS EDRCGMLCGI@JES GENEPALES 

Les s i x  cap tages  q u i  a l imen t en t  B i o l  e t  les communes v o i s i n e s  

e t  q u i  f o n t  l ' o b j e t  du  p r é s e n t  r appo r t ,  se p r é s e n t e n t  dans  d e s  c o n d i t i o n s  

hydrogéologiques ana logues .  

On se t rouve  l à ,  du p o i n t  d e  vue  géo log ique ,  dans  l a  "zone 

d e s  C o l l i n e s  n o l a s s i q u e s  du Bas-Dauphiné". En e f f e t  l e  socle d e  l a  rég ion  

e s t  c o n s t i t u é  p a r  l a  molasse miocène, r e p r é s e n t é e  i c i  e s s e n t i e l l e m e n t  p a r  son 

f a c i è s  de s  p u d i n g u e s  ; il s ' a g i t  d e  g a l e t s  c imentés  p a r  un g r ë s  molass ique 

c a l c a i r e  : l ' ensemble ,  t r è s  cohéren t ,  joue l e  r ô l e  d e  s o c l e  imperméable, 

mais c e r t a i n s  niveaux i n t e r s t r a t i f i é s ,  d e  n a t u r e  g r ave l euse ,  s o i t  p r ima i r e ,  

soit pa r  d i s s o l u t i o n  du ciment,  peuvent c o n s t i t u e r  d e  p e t i t s  a q u i f è r e s .  

Ce s o c l e  d e  poudingues a é t é  en t i ë r emen t  r e c o u v e r t  e t  p a r  

conséquent érodé,  pa r  e n d r o i t s  mëme s u r c r e u s é ,  p a r  les grands  g l a c i e r s  

q u a t e r n a i r e s .  Lors  d e  l e u r  r e t r a i t  ( -  12000 a n s ) .  ces g l a c i e r s  o n t  l a i s s é  

s u r  p l a c e  d ' impor t an t s  dépôts  morainiques.  D e  n a t u r e  a r g i l e u s e ,  l o r s q u ' i l  

s ' a g i t  d ' anc iennes  moraines de tond,  i ls  s o n t  à dominante g rave lo-sab leuse ,  

l o r s q u ' i l  s ' a g i t  d e  moraines s u p e r f i c i e l l e s .  C e s  d e r n i ë r e s ,  remaniées par  

les eaux d e  r u i s s e l l e m e n t  e t  transforniees e n  " a l l u v i o n s  f l u v i o - g l a c i a i r e s "  



- I ' e x p l o i t a t i o n  de ca r r i è res  à c i e l  ouvert  ne pourra ê t r e  au to r i sée  qu'après 

étude d'impact e t ,  en tour. é t a t  de cause, à 5 m au m i n i m u m  au-dessus du n i -  

veau piézornetrique maximal de l a  nappe ; 

- l e s  dépots  d'ordures ménagères, immondices, d é t r i t u s ,  produi ts  r a d i o a c t i f s .  

e t  tous a u t r e s  produits e t  n a t i è r e s  susceptibles d ' a l t é r e r  l e s  q u a l i t é s  d e s  

eaux, ne pourront ë t r e  autor isés  qu 'après étude d'impact e t ,  en t o u t  é t a t  

de cause, que s i  l ' imperméabilisation t o t a l e  du s i t e  e s t  r é a l i s é e ,  

- l ' i n s t a l l a t i o n  de  réservoirs  ou dépots d'hydrocarbures l iqu iàes  e t  de prodl: 

chimiques ou solubles ne pourra ê t r e  t o l é r é e  que s i  ces r é se rvo i r s  sont  en 

conformité avec l a  réglementation en l a  matière e t  après a v i s  du Conseil 

départemental d'Hygiene ou d e  l 'Administrat ion reswnsable  ; 

- l ' e x p l o i t a t i o n  nouvelle des eaux souter ra ines  ne pourra ê t r e  autor isée ,  

dans des l i m i t e s  imposées de d é b i t  e t  de durée, qu'après accord de  1'Adminj 

t r a t i o n  responsable ; 

- l 'épandage souter ra in  ou super f i c i e l  d'eaux usées d 'origine ménagère ou inc 

t r i e l l e  ne pourra ê t r e  to lé ré  qu'après a v i s  du Géologue Agréé e t  accord d e  

l ' admin i s t r a t ion  responsable. 
i 

1 - CRDTAGE GIRARD 

SITUATION - DESCRIPTION 

Ce captage e s t  s i t u é  en r i v e  d r o i t e  du p e t i t  ru isseau qui  d ra in  

l e  val lon de l a  Cornbe e t  qui s e r t  d ' exu to i re  à l ' é t ang  F i l e t  s i t u é  à 0 ,5  km 

l 'amont. 

La source s e  p résen ta i t  de façon t r è s  individual isée  e t  per  

ascensum à p a r t i r  d'un trou asse? profondl .(voir  mon rapport  du 22.6.65). 
I 

11 s ' a g i t  t r è s  probablement d 'un  chenal de suffosion c réé  par 

enlèvement des f ines  au sein des al luvions gravelo-sableuses q u i  remblaient 

l e  va l lon  e t  qu i  proviennent de l ' é r o s i o n  d'un bassin versant  comportant un 

soc le  de poudingue e t  un revêtement d 'a l luvions  f luvio-glac ia i res .  

Le captage co;owrte deux dra ins  aboutissant  dans un regard en 

bon é t a t ,  à 2.20 m de profondeur par  rapport  au s e u i l ,  e t  implantes probable 

ment parallèlement au pied du versant escarpé e t  boisé,  d i s t a n t  de quelques 



mEtrfs -5 l ' E s t .  Un seul  des dra ins ,  probablement ce lu i  correspondant à Sancienr. 

source, é t a i t  productif l e  I3.12.85. 

La température de l ' e a u  é t a i t  ce jour-la Se 8'9. c e l l e  de l ' a i r  

&tant  a e  4 " s  e t  c e l l e  au ruisseau de 2-8. Cet te  d i f férence  montre bien l ' inde-  

pendance de l ' e a u  captée par rapport à c e l l e  véniculée par l e  ruisseau,  le-  

quel t a r i t  en é t é  a lo r s  que l a  source e s t  pérenne. On notera que l a  tempéra- 

tu re  de l ' e a u  e s t  infér ieure  d'?in degré par  rapport  à c e l l e  (9-9)  des sources 

a ' o r i g i n e  profonde s i tuées  ;i p a r e i l l e  a l t i t u o e  (310 m), ce qui  confirme son o r1  

gine relativement super f i c i e l l e .  

SITUATION SANITAIRE 

Le bassin versant immédiat e s t  entièrement bo i sé ,  mais à l'arnont 

s e  développe une vaste zone agr icole  ; de p lus ,  un val lon  descendant du Baut- 

Biol,  conflue au ruisseau de l a  Combe à quelques centaine fie mètres à l 'amont 

du captage. Enfin l e  ruisseau e s t  t o u t  proche e t  pratiquement à l a  même a l t i t u -  

de que l e  captage. 

La zone de protect ion immédiate exis*Ante e t  propr ié té  du S.1.qui - 
correspond à l a  parce l le  314 de la s e c t i o n  E l  de 3io1,  d 'une  surface de 1556 mL 

e s t  su f f i san te .  La c lô tu re  e s t  en bon é t a t ,  mais l e  p o r t a i l  d o i t  demeurer 

fermé. 

La protect ion contre l e  ruisseau e s t  assurée par  une p e t i t e  

digue l e  long de l a  zone de protect ion ; il s e r a i t  opportun de l a  prolonger 

à l ' a m n t  s u r  une cinquantaine de mètres ; d ' a u t r e  p a r t  il semble possible 

d 'abaisser  l e  l i t  du ruisseau de façon 2 é v i t e r  l a  stagnatioii  de l ' e a u  au d r o i t  

du captage. 

I,a zone de protect ion rapprochée s ' é t endra  s u r  l a  surface indiquée 

su r  l e  plan à I /2500.  El le  s e r a  frappée des  i n t e r d i c t i o n s  indiquées plus haut ,  

à l 'exception de l a  derniëre.  



sera f r a p p é e  de s  i n t e r d i c t i o n s  énoncées p l u s  h a u t ,  avec i n t e r d i c t i o n  de pacagc 

e t  d e  fumure organique s u r  Le s e c t e u r  ind ique  s u r  l e  p l a n  à 1/2500. 

Enfin ,  on é t a b l i r a  une zone de p r o t e c t i o n  é l o i g n é e  f r appée  des 

r ég l s rnen t a t i ons  indiquées p l u s  hau t .  I l  conviendra  de s ' a s s u r e r  e n  o u t r e  

que  l e s  locaux d ' h a b i t a t i o n  e x i s t a n t s ,  i n c l u s  dans c e t t e  zone,  s o n t  pourvus 

d ' a s s a i n i s s e n e n t  e t  d e  r é s e r x ~ o i r s  à f u e l  r é q l e m n t a i r e s  e t ,  dans  l e  cas 

c o n t r a i r e ,  d ' y  remédier.  

3 O  - CAPTAGE DE MAISON BONIN 

SITUATION - DESCRIPTION 

Ce captage e s t  s i t u é  au  l i e u  d i t  A u x  Charpennes,  s u r  l e  territoi 

d e  l a  commune d e  Belmont ( e t  non d e  S a i n t  D id i e r  comme i n d i q u é  s u r  mon rappor  

du 22.6.651, en  r i v e  d r o i t e  d 'un  vallonnement o u v e r t  v e r s  l e  Sud. 

Le regard ,  en  bon é t a t ,  r e ç o i t  deux d r a i n s  A - $ ,70  m de  profon- 

d e u r  p a r  r a p p o r t  au s o l .  Le d r a i n  amont, s e u l  p roduc t i f  l e  jour  d e  n o t r e  v i s i  

d o i t  se pro longer  assez  l o i n  v e r s  l e  Nord. au p i ed  du t a l u s  formant  l e  ve r s an  

d r o i t ,  a s s e z  pentu,  du vallonnement ; il d o i t  comporter d e s  d i g i t a t i o n s  d r a i n  

t e s  p é n é t r a n t  dans  c e  t a l u s .  L ' a u t r e ,  s a n s  dou t e  p l u s  c o u r t ,  d o i t  correspon-  

d r e  à une venue d 'eau i n d i v i d u a l i s é e  e t  i m p s s i b l e  à c a p t e r  p a r  l e  d r a i n  p r é -  

c éden t .  

La température d e  l ' e a u  é t a i t  de  10'1 l e  jour d e  na v i s i t e ,  c e  

q u i  correspond à l a  température moyenne de s  sou rce s  p rofondes  s i t u é e s  à p a r e i  

l e  a l t i t u d e  (615 m l .  

SITUATION SANITAIRE 

Le b a s s i n  v e r s a n t  comporte à l ' amont  immédiat une zone de pacage 

dans  l a q u e l l e  s e  trouve une ferme abandonnée ; p u i s  p l u s  à l ' amont  encore  une 

v a s t e  zone bo i s ée .  

La zone de p r o t e c t i o n  irmnédiate a cqu i s e  pa r  le S . I .  e s t  s u f f i s a n  
2 rnent é tendue  (4466 m ) e t  s a  c l ô t u r e  est en  bon é t a t .  T o u t e f o i s  il s e r a  

n é c e s s a i r e  d e  c r euse r  l e  f o s s é  s i t u é  p r è s  de  s a  l i s i è r e  e s t  e t  d e  l e  bo rde r  

par  un p e t i t  merlon d e  t e r r e s  sur  s a  r i v e  d r o i t e .  



On é t a b l i r a  l a  zone d e  p ro t ec t i on  rapprochée ind iquée  s u r  l e  p l a n  

à 1/2500 ; e l l e  s e r a  f rappée des  i n t e r d i c t i o n s  énumérées p l u s  hau t .  En p a r t i -  

c u l i e r ,  l a  ferme abandonnée ( p a r c e l l e  216 D )  ne pour ra  f a i r e  l ' o b j e t  d 'une 

r e s t a u r a t i o n  -mur hab i t a t i on .  En o u t r e ,  l e  secteur proche d u  cap tage  s e r a  i n t e r -  

d i t  a u  pacage e t  aux f e r t i l i s a n t s  ( vo i r  r>lan à 1/2500).  

4' - CAPTAGE DE SAINT ROMAIN 

SIVUATION - DESCRIPTION 

Ce captage es t  s i t u é  à 1.5 km au S W  d e  B i 0 1  e t  à quelques  cen ta ines  

d e  mètres à l ' E s t  du hameau de Saint-Romain. 

Il com-mrte un p u i t s  e n  béton d e  2 . 5  m de d i a m è t r e ,  profond de 9 m ,  

barbacane sur s a  moi t ié  i n f é r i e u r e  e t  p ro tégé  p a r  l a  s t a t i o n  d e  pompage. 

11 exp lo i t e  une nappe pnréat ique contenue dans  l e s  a l l u v i o n s  f l uv io -  

q l a c i a i r e s  q u i  remblaient un p e t i t  b a s s i n  d e  surcreusement  g l a c i a i r e ,  dénommé 

b a s s i n  d e  Biol-Saint  Romain dans mon r appo r t  du 22.6.65. 

C2 p u i t s  f o u r n i t  un d é b i t  c?e 250 m3/ j en  p é r i o d e  normale, e t  d e  

750 m3/j e n  pér iode  d e  f o r t e  demande. 

Le niveau s t a t i q u e  d e  l a  nappe é t a i t  à - 5,20 rn l e  jour  d e  notre 

v i s i t e  ( sécheresse  de l ' é t é  e t  d e  l 'automne 19851, mais en  p é r i o d e  normale il 

s e  s i t u e  p lu s  haut  ( - 2.5 m ) .  

SITUATION SANITAIRE 
-- 

Le bass in  versan t  e s t  presque en t iè rement  c u l t i v é  e t  comporte 

v e r s  le  SW quelques maisons en  bordure  du C.D. 51 h .  

La zone d e  p r o t e c t i o n  immédiate acqu i se  pa r  l e  S.I. correspond 

aux p a r c e l l e s  325 e t  325 E2 d 'une su r f ace  s u f f i s a n t e  (4000 m 2 ) .  La c l o t u r e  

es: en bon é t a t .  

On é t w l i r a  une zone d e  p ro t ec t i on  rapprochée s ' é t e n d a n t  s u r  

l a  su r f ace  indiquée su r  l e  p lan  à 1/2500. E l l e  s e r a  f rappée d e s  i n t e r d i c t i o n s  

énumérées p lus  hau t .  En o u t r e  s ' i l  é t a i t  avéré  q u ' i l s  s o i e n t  responsab les  

d e  p l l u t i o n s  bactér iennes  e t /ou  chimiques,  l e  pacage des  animaux, l ' épandage  

de fu .u r e s .  enq ra i s ,  p e s t i c i d e s ,  e t c .  ai.;!si que c e r t a i n e s  p r a t i q u e s  a q r i c o l e s  

pou r r a i en t  y ë t r e  réglementés,  v o i r e  m @ m e  i n t e r d i t s  su r  un s e c t e u r  s ' é t e n d a n t  

à 75 n au muins à l a  roncie rie l a  zone iic p r o t e c t i o n  i m e d i a t e .  



E n  o u t r e  on devra  s ' a s s u r e r  que les maisons e x i s t a n t o s  dans  

c e t t e  zone sunt  pourvues d ' i n s t a l l a t i o n s  rég lementa i res  ( a s s a in i s s emen t ,  

r é s e rvo i r  de  f u e l ) .  

La zone de i>ro tec t ion  é lo ignée  s ' é t e n d r a  sur La s u r f a c e  i nd iquée  

sur i e  p l a n  6 1/25 000 e t  s e r a  f r appée  des  réglementat ions  énumérées p l u s  8 
j naut  . 

- =rififi j ' e s t i m e  que, compte tenu d e  l a  v u l n é r a b i l i t é  p o t e n t i e l l e  

d e  l a  nappe e x p l o i t é e ,  une s t a t i o n  d e  t r a i t e m e n t  b a c t é r i c i d e  d e v r a i t  E t r e  pré- 

vue,  corne j e  l ' a v a i s  demandé dans  m n  r a p p o r t  du  22.6.1965- 

5 -  - CAFTAGE BONIN-RAPOUX 

Ce cap t age  a f a i t  l ' o b j e t  d e  mon r appo r t  du  27.6.77 où s o n t  

d é f i n i e s  l e s  zones d e  p r o t e c t i o n  immédiate e t  rapprochée ( v o i r  p l an  à 

1/2500 annexé au p r é s e n t  r a p p o r t ) .  

@ Il s e r a i t  opportun d'aménager e n  bordure  o u e s t  dp la  zone de 

&,' .. p ro t ec t i on  immédiate un f o s s é  de  c o l l e c t e  d e s  eaux d e  ru i s s e l l emen t .  .g,. 
S .  
$# 
~>*. 
5%: 

6 O  - CAPTAGE DE SAINT DIDIER DE BIZONNES 

Ce cap tage  a f a i t  l ' o b j e t  d e  mon rappor t  du 20.4.85 où s o n t  

. . 
d é f i n i e s  l e s  zones d e  p r o t e c t i o n  immédiate,  rapprochée,  avec i n t e r d i c t i o n  d e  

. . 
, . 
, . pacage, fumure, e t c . ,  e t  é l o ignée  ( v o i r  p l an  à 1/2000 annexé au p r é s e n t  

CONCLUSIONS 

Tous l e s  cap tages  examinés dans le présen t  r a p p o r t  s o n t  e n  

bon é t a t  e t  en tourés  d e  zones de  p r o t e c t i o n  immédiate c l ô t u r é e s ,  b i e n  e n t r e t e -  

nues e t  de  su r f ace  convenable à l ' e x c e p t i o n  d e  c e l l e  du captage i n f é r i e u r  d e s  

Léchères q u i  dev ra  être légèrement  agrand ie .  



Les zones de protect ion rapprochée devront ê t r e  é t a b l i e s  pour 

l e s  quatre premiers captages : des zones de protect ion é lo ignée  ne s o n t  néct 

s a i r e s  que pour les captages des Léchères, de Saint-Romain e t  de  Sa int -  

Didier-de-Bizonnes. 

A Grenoble. l e  7 janvier 1986 

Robert MICHEL, 

Géologue Agréé pour l ' I s è r e  
/ 
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RESUME 

-Quatre communes du S I E  DE LA REGlON DE BlOL sonl concernées par cette étude : Biol, Belrnont, 
Torchefelon et St Didier de Bizonnes. La population est de 449 habitants pour la commune de 
Torchefelon, 1201 pour la commune de Biol, 266 pour la commune de Belmont et 209 pour la commune 
de 51 Didier de Bizonnes. 
Le territoire communal de chaque commune est principalement constitué de formations molassiques 
jcongloméral) datanl du Mioche largement masquées par des alluvions glaciaires (moraines). Les 4 
communes s'étendent principalement sur le bassin versant de I'Hien. 
L'activité industrielle n'est pas représentée sur les communes. 

-L'enquête sur les dispositifs d'assainissement individuels existants montre que le nombre 
d'installations compleles en place est assez faible, de rordre de 30% avec pour certaines des rejets de 
trop plein dans le milieu naturel. Les rejets dans le milieu naturel, sans traitement prealable voir sans 
prétraitement, sont importants. Le nombre de ces rejets est en partie lié à la nature des terrains 
(permhabilité généralement laible) mais aussi à la morphologie (pentes localement importantes) sur la 
wmmune. 
La cause de ces rejels peul aussi s'expliquer par la vétusté des systèmes d'assainissement de I'habitat 
ancien 

- Au total 4 rkseaux d'assainissement collectifs desservent les communes : un réseau dessert le Bas 
Biol (217 branchements) et aboutit à un lagunage naturel (400 EH). Un autre réseau dessert le Haut Biol 
(65 branchements). les effluents sont traités par un lit bactérien ancien d'une capacité de 100 EH. Une 
partie du Haut Biol. le Truchet (Belmont) et le quartier du BoucheWArrete (St Didier de Bizonnes) sont 
desservis par un réseau (194 branchements) qui aboutit a une lagune implantée sur la commmune de St 
Didier de Bizonnes (200 EH.). La commune de Torchefelon est équipée d'un réseau sur lequel sont 
raccordés le village et le quartier des Michalets (65 branchements), les effluents sont traités par un lit 
bactérien d'une capacité de 200 EH. 

- L'enquête sur le ruissellement des eaux pluviales ne met en évidence aucun probléme sur la 
commune. 

- Les données existantes sur l'aptitude des sols a l'assainissement autonome, qui permet de 
caractériser les différents terrains rencontrés et de tester leurs caoacités hvdrauliaues a I'infiltraiion. on1 
été analysées. Les résultats ont montré que. globalement, les lkrains éla'ient p l k t  défavorables A la 
mise en place d'assainissement autonome classique [tranchées filtrantes). 

En dehors des zones ou le sol est imperméable ou de pente supérieure a 15%. la réhabilitation des 
habitations existantes nécessitera une étude individuelle a la parcelle pour chaque cas particulier 

Des solutions, préconisant soit le maintien en assainissement autonome soit la mise en place d'un 
assainissement collectil oiit été proposées a la commune dans un rapport intermédiaire de février 2003 
Les choix du S IE .  de la Région de Biol compte tenu de I'aspect économique. du developpement 
(urbanisation) et compte tenu des contraintes morphologiques sonl les suivants : 

- assairiissement collectif: 

' Commune de Biol : 
r creation d'un réseau el d'une unité de traitement spécifique pour Blassinile Massot - classé 
priorité 2 
r exteiision du réseau de Bas 0101 vers les quartiers des Gayéres et du rapoux 
Z remplacement de l'actuel lagunage de Bas Biol par une station de lype boues activée (1500 EH.' 
> abandon a terme du lit bactérien de Haut Biol el jonction du rséeau sur celui de Bas Biol~ 

Commune de SI Didier de Bizonnes 
i augmentation de la capacité du lagunage de 400 EH. supplémentaires - classé priorité 1 
k raccordement du village de SI Didier et du Bas St Didier sur la lagune. 

' Commune de Belmont 
; raccordement a long terme de Bas Belmont sur la station de Bas Biol. 

' Commune de Torchefelon 
r creation d'une riouveile station d'apuration (600 EH) pr! remplaceme!?( de i'actuelie - claçsé 
priorite 3 

r raccordement des quarliers de Faramandiére (court terme) et I'Epinay (long terme!. 



- Une analyse financière pour cene solution a été effectuee. L'impact du coût de réalisation des travaux 
sur le prix du metre-cube d'eau potable a ete estimé. 

- zones maintenues en assainissement autonome : maintien du reste des secteurs en assainissement 
individuel. Les filières d'assainissement retenues seront celles préconisées lors de l'élaboration de la 
carte d'aptitude des sols a I'assainissement autonome. 
Sur certains secleurs inaptes a I'assainissemenl autonome. seules des filieres wnlraignantes pourraient 
être prescrites (filtre à sable vefiical drainé ou filtre compacl avec rejet dans le milieu hydraulique 
superficiel) et ne devraient ëtre mises en oeuvre que dans le cadre de réhabilitations. Les constructions 
nouvelles devront ëtre exclues Lant que des solutions d'assainissement collectif n'auront pas été définies. 
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S I E  de la Région de Biol P.APPORT D'ETUOE DE PHASE 3 
Communes de Biol, BrlmonI Torche!elon ef SI Didier de Bizonnes no 02 B 55 053 

1. DEFINITION DE LA MISSION 

1.1. OBJET DE LA MISSION 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région de Biol a demandé à la société 
Géoplus I'élaboration d'un Zonage d'Assainissement (conformément aux décrets 
d'application de la loi sur l'eau de janvier 1992) pour les communes de Biol. Belmont et 
Torchefelon ainsi qu'une remise à jour du zonage pour St Didier de Bizonnes. 

1.2. OBJECTIF 

L'objectif de ce schéma directeur est, à partir de la situation actuelle d'un point de vue 
sanitaire et de i'aptitude des sols à I'assainissement autonome, de cerner les 
possibilités d'assainissements collectif et non-collectif. 

Les propositions formulées dans ce document permettront a la collectivité locale de 
faire des choix pour orienter l'urbanisation future et de définir les systèmes 
d'assainissement a mettre en oeuvre en fonction du coût. des problèmes sanitaires 
actuels et de la capacité des sols a I'assainissement autonome individuel dans le 
reswct du milieu naturel. 

*) La délimitation des zones relevant de I'assainissement collectif ou non collectif, n'a 
pas pour effet de rendre ces zones constructibles. Ainsi, le classement d'une zone en 
zone d'assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer le mode 
d'assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour effet : 

* n i  d'engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux 
d'assainissement: . ni d'éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d'assainissement individuel 
conforme a la réglementation dans le cas où la date de livraison des 
constructions est antérieure a la date de desserfe des parcelles par le réseau 
d'assainissement, 
n i  de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les 
constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, a obtenir gratuitement la 
réalisation des équipements publics d'assainissement nécessaires a leur 
desserle. 

') d'après circulaire Environnement du 22 mai 1997 : DE - SDGE - BLPE. 

660.4 J u i n  2C43 
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2 - RAPPEL SUR LA SITUATION ACTUELLE DE L'ASSAINISSEMENT 

2.1 - ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Quatre réseaux d'assainissement collectif sont représentés sur les quatre communes. 
La répartition est indiquée dans le tableau ci-dessous. 

395 EH. 

Remarques 

Nombreuses 
extensions de 
réseau prévues 
Capacité et 
positionnement de 
la station à revoir 

Lagunage de 
St Didier de 
Bizonnes Station dépassée 

en charge 
hydraulique. 

STEP 

2.2. ECOULEMENTS PLUVIAUX 

Secteurs 
desservis 

-- 

' Les Ferrands et 
Saint Romain sur la 
commune de Biol 
* Le Truchet sur la 
commune de 
Belmont 
* le Bouchet et 
I'Aréte sur St Didier 

Aucun probleme particulier n'est signalé sur les communes concernées. Les territoires 
communaux se développent essentiellement sur le bassin versant de l'Hien. 

440 EH 
du réseau 
capacité de 

EH. 
entrant 
(charge 

hydraulique) --- 

Lagunage de 

Branchemen 
I 

194 

2.2 - ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF 

120 EH L!t bacterien de 
TORCHEFELON 

Les résultats des enquétes (données existantes) montrent. sur I'ensemble des quatre 
communes, un certains nombre de filières avec rejet direct ou indirect dans le milieu 
naturel (contraintes liées a la nature des terrains - peu inlperméables et a une aptitude 
des sols a I'assainissement autonome plutôt médiocre) 

1 

volume 
d'eau annuel 
consomme 

400 EH 

Capacité 
nominale 

Bas Bi01 alentours (les 
Blaches, Barracas, 
Chapottière, Bonin). 

Le bourg et proches 
alentours, les 
Michalets 

------ 
Le bourg et 

1 

200 EH 

6022 m A z i m e t t  65 ~ , , Arendeaux 

100 EH 

217 

station 

24136 m' 

110 EH 
dépassée 
Station ancienne 
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2.2.1. COMMUNE DE BlOL 

- Dispositifs d'assainissement existants : 

6 dispositifs de traitement sur 36 étudiés posent des problèmes d'ordre sanitaire 
(rejets directs dans ie milieu naturel). Seulement 4 habitations sont équipées d'une 
filière de traitement dont la moitié est ancienne et non réglementaire. La plupart 
présentent des disfonctionnements en raison notamment de la nature argileuse, peu 
favorable. des sols. 

-Contraintes d'habitat : 

Elles sont moyennes avec des pentes parfois élevées mais les habitations disposent 
d'une emprise foncière suffisante. 

-Aptitude a l'assainissement autonome : 

Les secteurs étudiés sur Biol se sont révélés plut6t défavorables a I'assainissement 
autonome (terrains souvent argileux). 

2.2.3. COMMUNE DE BELMONT 

- Dispositifs d'assainissement existants : 

7 habitations sur 9 étudiées sont équipées d'une filière de traitement dont une avec un 
rejet dans le milieu naturel des eaux traitées. 

- Contraintes d'habitat : 

EHes sont relativement faibles sur les secteurs étudiés (emprise fonciére suffisante) 

-Aptitude à I'assainissement autonome : 

Le secteur de Bas Belmont est plutôt favorable à I'assainissement autonome avec des 
terrains de perméabilité médiocre a moyenne et des pentes généralement inférieures 
a 15%. 

22.3.  COMMUNE DE TORCHEFELON 

- Dispositifs d'assainissement existants : 

16 habitations sur 22 étudiées sont équipées d'une filière de traitement dont certaines 
anciennes. 

-Contraintes d'habitat : 

Elles sont relativement faibles sur les secteurs étudiés (emprise foncière suffisante) 

- Aptitude à I'assainissement autonome : 

Les secteurs étudiés étaient plutôt défavorables a l'assainissement autonome avec 
des terrains de perméabilité faible. 
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2.3 - SYNTHESE 

L'ensemble des données recueillies au cours de la phase 1 montre : 

qu'environ un tiers des assainissements autonomes existants est constitué de 
filières de traitement complètes même si certaines d'entre-elles ne sont pas aux 
normes actuelles, 

.que i'aptitude des sols à l'assainissement autonome est peu favorable à 
défavorable sur les secteurs étudiés des 4 communes et favorable seulement 
sur une partie du village de St Didier de Bizonnes et de celui de Belmont. 

3 - PROPOSITION DE SCENARIOS POUR L'ASSAINISSEMENT 

3.1 - ASSAINISSEMEMT MON COLLECTIF 

La création ou extension des zones à urbaniser en non-collectif devra tenir compte des 
résultats de la carte d'aptitude. 

Pour les habitations situées en zone inapte (zones rouge de la carte d'aptitude). une 
étude complémentaire (580 à 600 € H.T.) devra être réalisée avant toute réhabilitation 
de système de traitement. 
Les coûts de réhabilitation des assainissements individuels non conformes ou 
manifestant des dysfonctionnements seront : 

-dans le cas de systèmes classiques de type tranchées filtrantes de I'ordre de 
5 000 E H.T. (hors étude, maîtrise d'œuvre et hors remise en état de la parcelle). 

-dans le cas de systèmes contraignants de type filtre a sable drainé ou filtre 
compact avec rejet dans le milieu naturel (par exemple) de I'ordre de 
6 000 € H.T. (hors étude. maitrise d'œuvre et hors remise en état de la parcelle). 

*dans le cas de systèmes contraignants de type filtre à sable drainé ou filtre 
compact avec rejet dans des tranchées d'infiltration de I'ordre de 7 400 E H.T. 
(hors étude: maîtrise d'œuvre et hors remise en état de la parcelle). 
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3.2 -ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

3.2.1 RESUME DES SOLUTIONS ETUDIEES DANS LE RAPPORT DE PHASE 2 

Rapoux et du Guillaud 
O Remplacement du lagunage existant par une station 
d'épuration de type boues activées dimensionnée pour 1500 
EH. 

COMMUNE 
& 

' BAS BIOL 

PROPOSITIONS 

O Extension du réseau jusqu'au quartiers des Gayères, du 

' ELASSINILE MASSOT 

1 BELMONT 

O Petit collectif : création d'un réseau collectif et d'une unité 
de traitement spécifique au hameau 
O Raccordement sur le réseau du Bas Biol 

HAUT BIOL 

O Raccordement du village et de Bas Belmont sur le réseau 
de Bas Biol 
O Petit collectif : création d'un réseau collectif et d'une unité 
de traitement spécifique 

I 

O Abandon du traitement sur place par lit bactérien et jonction 
sur le réseau de Bas Biol 
@ Extension du réseau vers amont du quaflier 1 

TORCHEFELON 

ST DIDIER DE BIZONNES 

Abandon de l'actuelle station d'épuration et remplacement 1 
par une station dimensionnée pour 600 EH. 
O Raccordement du quartier de Faramandière 
% Raccordement des quartiers de I'Epinay et de la Taillat 
@Alternative intercommunale . abandon du traitement sur la 
commune et jonction sur le réseau de St Victor de Cessieu 
%. Petit collectif pour le quartier des Roberts 

O Augmentation de la capacité du lagunage existant 
(I; Raccordement du village de St Didier 
6' Raccordement du quartier de Bas St Didier 
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3.2.2. ESTIMATION DES COUTS DE MISE EN PLACE DE CES SOLUTIONS 

BlOL 

1 Raccordement Ra~oux + Gavères 1 566 835 € 1 
1 Raccordement du Guillaud 1 101 200E 1 

BELMONT 

Création d'une STEP boues activées pour 1500 EH. 

Petit collectif pour Blassin 

Raccordement de Blassin sur Bas Biol 

Jonction du Haut Biol sur le Bas Biol 

Extension du réseau de Haut Biol vers le Blessis 

i Raccordement de Bas Belmont sur le Bas Biol 1 358 170 E 1 

385 250 E 
377 788 E 
335 110E 

141 105E 

87 141 E 

f Petit collectif pour le village et Bas Belmont 235 400 € 

' ST DIDIER DE BIZONNES 

- - ~ ~ p ~ p - - ~  - 

1 !Augmentation de la capacité de la laçune existante 1 1 38 O00 € 1 
Raccordement du village de Si Didier de Bizonnes et 1 358 51 0 E 1 de Bas Sf Didier 
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' TORCHEFELON 

Création d'une nouvelle STEP pour 600 EH. 345 O00 € 

Raccordement du quartier de Fararnandière 

de la Taillat et de 
I'Eoinav 

Petit collectif pour le hameau des Roberts 

Intercommunalité avec St Victor de Cessieu 

SOLUTIONS RETENUES : 

443 900 € 

Les solutions retenues par le S,I.E. de la Région de Biol sont les suivantes : 
Création d'un petit collectif pour le quartier de Blassin - Priorité 2 
' Augmentation de la capacité de la station de St Didier de Bizonnes - Priorité 1 

Extension du réseau de Bas Biol aux quartiers des Gayères et du Rapoux 
' Remplacement de la lagune par une station de type boues activées de 1500 EH. 
* Raccordement du Haut Biol 
' Raccordement de Belmont sur Bas Biol 
* Raccordement de St Didier de Bizonnes + Bas St Didier sur la lagune existante 

Remplacement de la station d'épuration de Torchefelon (nouvelle STEP pour 60C 

* Raccordement du quartier de Fararnandière 
' Raccordement des quartiers de La Taillat et de I'Epinay 

Les coûts de mise en place pour les solutions retenues sont présentés dans le tableau 
oaae suivante. I 
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3.2.3. SOLUTIONS RETENUES 

Sur la commune de Biol la priorité du SILE est la desserte du hameau de Biassin par 
un réseau collectif. Le traitement des effluents se fera sur place : 

traitement par lit à macrophytes, 
ou par filtre à sable vertical drainé. 

Le niveau de traitement est D4 pour les deux types de station proposées (d. Annexe 2 
de la circulaire du 17 février 1997). 

Le rejet de ïeffluent traité se fera dans I'Hien. La qualité actuelle du cours d'eau est 
bonne. 

LI débit moyen d'écoulement de I'Hien à Saint Victor de Cessieu est de 0,617 m3/s. Le 
débit d'étiage du cours d'eau n'est pas donné. 

Le nombre total d'EH. à prendre en compte est de 300. 11 correspond aux habitations 
existantes sur Blassin, le Massot, le Cordier et les Terraux ainsi qu'à l'usine (60 
employés - uniquement les sanitaires) et tient compte également du développement 
de l'urbanisme avec la possibilité d'au moins 25 nouvelles habitations. 

Collecte 
- Collecteur 

Transit 
- Collecteur 

Station d'epuration 

Coût total du projet 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SOLUTION RETENUE) 
SECTEUR DE BL4SSINILE MASSOT (300 EH) 

126 213 € 

46 575 E 

205 000 E 

377 788 € 
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BELMONT 

0 BAS BELMONT 

Ce raccordement est envisagé a long terme et ne constitue pas une priorité 

Le nombre total d'EH. à prendre en compte est de 90. 

Remarque : on notera que le réseau traversant le village de Belmont est actuellement 
de type unitaire. Afin d'assurer la pérennité de la station d'épuration une mise en 
séparatif de ce réseau serait souhaitable a terme. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SOLUTION RETENUE) 
SECTEUR DE VILLAGEBAS BELMONT (90 EH) 

ST DIDIER DE BIZONNES 

Collecte 
-Collecteur 

0 STATION D'EPURATION 

173 318 E 

Rappel : le réseau desservant les quartiers des Ferrands et de St Romains (commune 
de Biol), le quartier du Truchet (commune de Belmont) et les quatiers du Bouchet et 
de l'Arrête (commune de St Didier de Blzonnes) aboutit à une lagune implantée sur le 
territoire conimunal de St Didier de Bizonnes. 
Actuellenient le traitement des effluents est assuré par un lagunage naturel 
dimensionné pour 200 EH. Au total 400 EH arrivent sur cette lagune. En tenant 
compte des nouveaux branchements prévus et de l'évolution de l'urbanisme !a station 
devrait traiter à terme 600 EH. 

Le S1.E a prévu une augmentation de la capacité de la station (foncier tiéjà acquis 
et disponible) de + 400 EH. portant ainsi la capacité à 600 EH. Cette solution a été 
classée en priorité 2. 

Transit 
- Collecteur 182 850 € 

Cette augmentaiion de la capacité de la siation sera suffisante pûur les branchements 
ac!uels et pourra également absorber le développement de l'urbanisme sur les 
différents secteurs desservis. Par contre le raccordement du village de St Didier de 

Coût total du projet 1 358 168 é 

Station aepuraticn 

Coût total du projet 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SOLUTION RETENUE) 
SECTEUR DE %IOL/%ELMONT/ST DIDIER (600 EH) 

138 000 é 

138 000é 
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Bizonnes et de Bas Si Didier nécessiterait une capacité de traitement supérieure 
(+15C EH. ). 

Plusieurs possibilités sont envisageables pour augmenter de nouveau la capacité de la 
station - transformation du lagunage naturel existant en lagunage aéré qui permettrait 

a'augmenier la capacité de la station sans achat de nouveaux terrains. On notera 
toutefois que cette solution implique des coûts de mise en œuvre relativement 
élevés (redimerisiotinement et réfection des bassins, mise en place des nouveaux 
équipements) et un coûts de fonctionnement important. 
Achat de nouveaux terrains pour l'agrandissement du lagunage naturel. Cette 
option serait la plus simple et la moins onéreuse à mettre en œuvre dans la 
mesure où  une surface suffisante de terrain pourrait être acquise. . Transformation du lagunage naturel en traitement par lits à macrophytes. Le coût 
de mise en œuvre de cette solution serait tres onéreux. 

RACCORDEMENT DU VILLAGE DE ST DIDIER ET DU BAS ST DIDIER 

Ce raccordement correspond à 150 EH. supplémentaires. 

TORCHEFELON 

O STATION D'EPURATION 

Collecte 
- Col!ecteur 

Transit 
-Collecteur 

Coüt total du projet 

II a été décidé d'abandonner l'actuelle station d'épuration (lit bactérien de 200 EH.) 
pour la remplacer par une nouvelle station (choix de la filière non arrêté à priori lit à 
macrophytes) d'une capacité de 6CC EH. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SOLUTION RETENUE) 
SECTEUR DU VILLAGE DE ST DIDIER ET DE BAS ST DDIER (150 EH) 

139 238 f 

:59 275 E 

358 513 E 

ASSA hlSSEMFN1 C0LLECT.F ;SOLOllOh RETENUE) 1 

Station d'épuration 

SECTEUR DE TORCHEFELON(~OO EH! 

345 000 E 
l 

Coüt total du projet 345 000 E 
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RACCORDEMENT DE FARAMANDIERE 

Ce raccordement correspond a 100 EH. supplémentaires en tenant compte de 
l'évolution de l'urbanisme. 

@ RACCORDEMENT DE L'EPINAYILA TAILLAT 

Ce raccordement correspond à 100 EH. supplémentaires environ 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SOLUTION RETENUE) 
SECTEUR DE FARAMANDIERE (100 EH) 

Collecte 
- Collecteur 

Transit 
- Coll?cteur 

94 473 é 

8912E 

Collecte 
- Coilecteur 

Coût total du projet 1 103 3856. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SOLUTION RETENUE) 
L'EPINAYILA TAILLAT (100 EH) 

99 763 E 

Transit 
- CoIlecteur 

Coût total du projet 

75 752 É 

176 525 é 



S 1 E de la Region de Biol RAPPORT D'ETUDE DE PHASE 3 
Communes de Biol Belinont Torchefelon el SI Didier de Bizonnes n' 02 B 55 053 

4 - ANALYSE FINANCIER€ (SOLUTIONS RETENUES) 

4.1.- ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

4.1 -1. COUT D'EXPLOITATION ET DE RENOUVELLEMENI 

a) Réseau de collecte et collecteur de transit 

Le coût d'exploitation s'estime en fonction du linéaire de réseau et du coût pour le 
curage de ce réseau à raison d'au moins une fois tous les cinq ans Le coût de 
renouvellement est calculé sur 50 ans pour le réseau soit : 

Commune de BlOL 

1 Coût de renouvellement 1 13 054 E ) 6 000 E 1 1 

1 

Secteur RapouWGayeres 

1 ~ o o t  d'exploitation 1 4130E 680E 1 l 

Blassin I le 
MassoUCordier 

1 secteur 1 H;;;a; - 1 k Messis 1 
Coût de renouvellement 1743 E 1 

1 Coiit d'exploitation 
1 

1 2577'6 1 i 82é  1 

Commune de BELMONT 

Bas BelrnontlEglise Isecteur 1 785 1 
raccordement a Bas Biol 

Cout de renouvellement 

1 CO"! d'exploitation 1 3 895 E j 

Commune de ST DIDIER DE BIZONNES 

1 Secteur 1 VillagelBas St Didier 1 
1 Coût de renouvellement 1 9 100 E 1 

1 1 Coût d'exploitation l 3910E I 
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Commune de TORCHEFELON 

Secteur Village - extension jusqu'au 
nouveau site de traitement 

(Coût de renouvellement 1 1 127 6 I 
1 Coüt d'exploitatton I 95 E l 

l Secteur 
1 

/ Fararnandière La TaillaVL'Epinay 1 
1 Coût de renouvellement ( 3166E 1 4645E 1 
1 CoOt d'exploitation 1 292 e / 599 E 1 

b) Stations d'épuration 

Le coût annuel d'exploitation d'un lit a macrophytes (notamment pour le petit collectif 
sur Blassin) comprenant des heures de personnel, la vidange des regards de collecte, 
!e faucardage des roseaux (1 fois par an), l'extraction des boues (1 foisIl0 ans), 
I'autosurveillance et le contrôle est de l'ordre de 3 000.00 € pour 260 EH. 

Le coût annuel d'exploitation pour un filtre a sable serait légèrement inférieur de I'ordre 
de 2 500 E.  

41.2. TAUX DE SUBVENTION ENVISAGEABLE 

Une convention entre le Conseil Général de I'lsere et l'Agence de 1'Eau définit le 
montant des subventions respectives Les taux de subvention mentionnés ci-après ont 
été réactualisés par rapport a ceux indiqués dans le rapport de septembre 2002 sur la 
base des données du Vllle programme. 

RESEAU DE COLLECTE 

- Agence de I'eau : pas de financement actuel 
- Département : 50 % d u  montant total. 

RESEAU DE TRANSIT 

- Agence de I'eau : 29 % du montant total (plafonné) 
- Département : 50 Oh du montant total. 

STATION D'EPURATION 

- Agence de Veau : 37 % du montant total (plafonné) et pour des unités d'une 
capacité > 200 EH. 

- Département : 50 % du montant total 
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Remarque : le montant total des subventions attribuées est plafonné à 80% du coût 
des travaux. 

4.1 3 .  PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL APPROXIMATIF DANS L'ETAT ACTUEL 
DES REGLEMENTS 

Les tableaux détaillés des calculs des montants des subventions et de la part 
communale pour l'ensemble des solutions étudiées sont détaillés dans le rapport 
intermédiaire de septembre 2002. 

Le tableau ci-dessous reprend le calcul du montant des subventions et de la part 
communale pour les solutions retenues. Le détail des subventions est porté dans les 
tableaux en annexe A. 

Remarque : le montant des subuentions estimées dans ces tableaux est donné à titre 
indicatif. En effet, pour obtenir ces subventions: le Maitre d'ouvrage doit déposer un 
dossier auprès des autorités compétentes. 
Les subventions n'étant pas fixes dans le temps. les montants des aides au moment 
du dépôt du dossier peuvent être différents de ceux estimés dans les tableaux ci- 
dessus. 

BELMONT 

MONTANT RESTANT 
A CHARGE DE LA COMMUNE 

-- 
165 787 é 

Projet 

Bas BelmonWillage 

Raccordement sur 
Bas Biol 

MONTANT 

TOTAL 

358 168 E 

SUBVENTIONS 

192 381 E 



S I E .  de la Région de Biol RAPPORT D'ETUDE DE PHASE 3 
Comrnunes de Biol, Belrnont Torchelelon et SI Didier de Bizonnes n" 02 B 55 053 

ST DIDIER DE BIZONNES 

TORCHEFELON 

A CHARGE DE LA COMlrlUNE 
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4.1.4.- ANALYSE FlNANClERE DES CHOIX POUR L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Les tableaux détaillés des calculs de I'impact du coût des travaux sur le prix du métre 
cube d'eau potable pour I'ensemble des solutions étudiées sont présentés dans le 
rapport de phase 2 de février 2003. 

Les tableaux détaillés des calculs de I'impact du coût des travaux sur le prix du métre 
cube d'eau potable a été calculé ici uniquement pour les solutions retenues à court 
terme : 

choix prioritaires pour le S.I.E. soit le collectif pour Blassin (commune de Biol) et 
l'augmentation de la capacité du lagunage de St Didier de Bizonnes 
le remplacement de la station d'épuration de la commune de Torchefelon 
le raccordement du quartier de Faramandiere qui sera possible dés la création de 
la nouvelle station sur Torchefelon. 

RESUME : 

1 - Blassin 

2 - Lagune de St Didier de Bizonnes 

Projet : 
collectif pour 

BLASSIN 

3 - Création d'une nouvelle station d'épuration pour Torchefelon 

Branchements" 

Actuel : 540 

Raccordables 
50 

Projet : 
Augmentation 
de la capacité 
(+400 EH) 
LAGUNE DE 
ST DIDIER 

CoUt Total 

379 000 E 

Projet 
Nouvelle STEP 
(capacité de 600 
EH) 
TORCHEFELON 

Branchernents- 

Actuel 540 

Montant a 
charge 
après 

subventions 

135 317 E 

Coüt Total 

138 000 E 

Branchements 

Actuel : 540 
Raccordables 

: 34 

Impact sur 
le prix de 

l'eau 

0,05 € 

Conso. 
annuelle 

1 58 527 m3 

Montant à / Exploitation + 
charge ; investissemt. 
aprés 1 annuel 

Impact sur 
le prix de 

l'eau 

0.20 f 

Exploitation + 
investissemt. 

annuel 

15 445 E 

subventions 

, 30 455 E 

Coiil Total 

378 350 € 

Conso. 
annuelle 

61 527 rn3 

2 934 E 

Conso. 
annuelle 

62 027 rn3 

Impact sur 
le prix de 

l'eau 

- 

0,21 f 

Montant a 
charge 
apres 

subvenlions 

126 369 E 

Exploitation + 

investissemt. , 
annuel 

15 270 € 
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4.2 - ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF (INDIVIDUEL) 

4.2 1 .- COUT D'EXPLOITATION (EN PRIX HT) 

4.2 2.- COUT DE RENOUVELLEMENT 

! Une visite par an d'une durée d'une heure 

La durée de vie des ouvrages d'assainissement est estimée a : 

200 Han 

30 ans pour une fosse septique 
20 ans pour un épandage souterrain 

i Une vidange tous les 3 ans 1 

5. CONCLUSION 

L'élaboration du Zonage d'Assainissement conduit à la délimitation de zones relevant 
de I'assainissement collectif et de zones relevant de I'assainissement non-collectif. 

Les études de sols ont montré que les terrains sont assez peu favorables a 
I'assainissement autonome. Ils permettent localement (sur le quartier le village de 
Belmont notamment) la mise en place d'assainissement autonome classique 
(tranchées filtrantes). 

Des solutions, préconisant la mise en place d'un assainissement collectif ont été 
proposées au S.I.E. pour chacune des communes sur différents quartiers 
(raccordements au collectif existant, création de petit collectif ou réhabilitation de 
station d'épuration) dans le rapport intermédiaire de septembre 2002. 
Les choix du S.I.E. compte tenu de l'aspect économique (coût d'investissement, 
impact sur le prix du mètre cube d'eau), du développement (urbanisation) et compte 
tenu des contraintes morphologiques des différentes communes sont les suivants : 

- réseau d'assainissement : deux priorités o?t été définies, d'une part la création d'un 
petit collectif pour le hameau de Blassin (Biol) et d'autre part l'augmentation de la 
capacité de la lagune de St Didier de Bizonnrs qui sera portée de 200 à 600 EH. afin 
de répondre aux besoins. Pour la commune de Biol des projets a plus long terme ont 
été retenus, il s'agit du raccordement des quartiers des Gayères et du Rapoux, de la 
jonction de Haut Biol sur Bas Biol et le remplacement de l'actuelle lagune par une 
station de type boues activées dimensionnée pour 1500 EH. Pour la commune de 
Belmont il a été retenu; projet à long terme, le raccordement du village et de Bas 
Belmont sur le réseau de Bas Biol. Pour la commune de St Didier de Bizonnes le 
projet retenu a long terme est la desserie du village et de Bas St Didier par le réseau 
existant. Pour la commune de Torchefelon il a été décidé à court terme de remplacer 
la station d'épuration existante par une nouvelle (600 EH.) implantée sur la rive 
opposée. Ceci permettra le raccordement du quartier de Faramandiére (projet 
également retenu à court terme). Enfin, à plus long terme seront raccordés les 
quartiers de la Taillat et de I'Epinay. 

- zones maintenues en assdiriissement autonome : les quartiers restants seront 
maintenus en assainissement autonome. Les filières d'assainissement retenues seront 
celles préconisées lors de l'élaboration de la carte d'aptitude des sols à 
l'assainissement autonome. 

Juin 2003 



PLU - ANNEXES ELECTRIQUES 
Dressées en janvier 2006 

COLLECTIVITE : BlOL 

1. BESOINS 

1.1. Population 

1.2. Gestion des réseaux 

1.2.1. Mode de gestion 

Totale 

INSEE 1982 

975 

Concession de Distribution Publique 
Compétences transférées au SE 38 

1.2.2. Abonnés et consommations 

Nombre d'abonnés : 590 abonnés en 2005. 

Données générales de la gestion (annuelles ou autres existantes) 

Totale 

INSEE 1990 

1033 

Années Consommationç réelles 

Totale 

INSEE 1999 

1219 
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Gros consommateurç 

v u  puui aua aiiiiua 
à la délibération d'Approbation 

de la révision ne 1 du PLU. 
en date du 14 novembre 2008. 

Consommation 

kWh 

Actuelle en pointe 
sédentaire + 
saisonnière 

Desservie 
actuellement A desservir 

Moyen Terme Long terme 





1.3. Etablissement d'un ratio de production (liwrlhabitant desservi) 

2. RESSOLIRCES 

Nombre d'entités électriques desservant le réseau de distribution : 

3. RESEAU 

3.1. Caractéristiques 

Types de câblage utilisé (état électrique et mécanique) 

Chutes de tension : O % de clients en chute de tension en 2004 
Coupures longues (> 3 min) :164 mm 1 an par client en 2004 
Coupures courtes (comprises entre 3 min et 10 s) : 1 an 
Micro-coupures (< 10 s) : 1 an 

3.2. Réseaux d'électricité 

3.3. Transformateurs 

Nombre de transformateurs :20 

Nom (lieu-dit) 

Haute Tension (HAT) 
Haute Tension enterrée 

Basse Tension 
Basse Tension enterrée 
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Longueur approximative (en ml) en 2003 

14 300 ml 
dont2 630 ml 

28 600 ml 
dont 3 460 ml 





ANNEXES SANITAIRES 
Dressées en en 2003 

COLLECTIVITE : Commune de BlOL 

Adhérente A la Communauté de Communes de la Vallée de l'Hien 

Siège : Mairie de Saint-Victor-de-Cessieu 

1. ETAT ACTUEL 

1.1. Fréquence des collectes: 

Ramassage hebdomadaire 

1.2. Lieu de décharge ou de traitement 

Les ordures collectées sont incinérées à I'Usine de Bourgoin-Jallieu. 

1.3. Nature de la décharge et superficie 

Sauvage 

Autorisée Arrêté préfectoral no 
du 

Date du rapport géologique : 

1.4. Mode de traitement et date de mise en service des installations 

Décharge contrôlée de Classe 2 

Broyage 

1YI Incinération 

El Déchetterie 
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vu pour erre annexe 
A la d4libération d'Approbation 

de la révision n" 1 du PLU, 
en date du 14 novembre 2006. 



1.5. Organisation du service 

Nom de la Société : Entreprise CLERC 

Cadre du service 

Communal 

Syndical 

Privé 

1.6. Conclusion sur les services existants (Degréde satisfaction) 

Concernant le tri sélectif par apport volontaire : il existe 3 points propres comprenant deux 
containers pour le tri sélectif par apports volontaires pour le verre et les papiers 1 journaux. 
Les poids des ordures ménagères recycl8es par ce biais sont de 32,2 pour le verre et de 
12,8 kg 1 an 1 habitant pour les papiers 1 journaux. 

Collecte 

X 

Service des ordures ménagères satisfaisant. 
La Communauté de Commune de la Vallée de l'Hien est citée comme exemple du secteur 
Sud-Est de la France pour son rendement et l'organisation de la collecte d'emballage 
(l'apport volontaire classique apporte 3-4 kg par habitant contre 12-13 kg par habitant dans 
ce secteur). 

2.1. Conclusions (~ompte-tenu dm hyp~thè-i du PLU) 

Transport 

X 

2.2. Services à créer 

• Pas de solution à I'Btude actuellement 

El Solutions à I'Btude actuellement : 

Traitement 
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Commune de BIOL 
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Carte des aléas 

Commune de BIOL (ISERE) 

La commune de Bior a confié sous le pilotage de la Direction Départementale de l'Agriculture et 
de la Foret à la Société ALP'GEORISQUES - Z.I. - rue du Moirond -38420 DOMENE, 
l'élaboration d'une carte des aléas couvrant l'ensemble du temtoire de la commune de BIOL. Ce 
document établi sur fond topographique au 1/10 000 sur l'ensemble du tenitoire communal et sur 
fond cadastral au 1!5 000 sur les parties urbanisées présente l'activité ou la fréquence d ï  divers 
phénomèges naturels affectant le temtoire communal. 

Les phénomènes répertoriés et étudiés sont les suivants 

O Ies inondations : 

4 les inondations de plaine ; 

e les zones mai-écaçeuses ; 

4 ies inondations en pied de vei-sü~t ; 

O les crues dcs torrents et nisseaux torreniic!~ ; 

O !es ri~is~eileïnciits de versant el les nvinements 1 

3 !es mocvrments de terrain : 

4 les plisseinents de tcmain; sclitlitxic:~ cl coiilées bo1ieuses 1 

N.B. : bne  dil-finition de ces divers phé~r~iw?:es ~ütixels est don;;ée d z s  Ics p2,ges suivantes. 

Rclaaroüc - : en cas d s  divergence enire la calte a u  li10 (?00 et ia carte au 11'5000, le zowge au 
1/5(i00 préva~it sur celui au 1/10 000. 

La cartographie a été élaboréc à partir dc reconnsi-;:;ances de ierrzin effectuées en lan\.tic~ 2004 
. . 

par I,oïc DEI.AXOEYE, Ingénieur Gcatech:hnici~~~, rt d'une enquêle auprès de la inunicipalité c? des 
srrvlccs dkconcentrés de 1'Etat. 
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2.1 PRESENTATION GENERALE - 

Figure 1 - Carte de localisation 

La commune de BIOL est située dans le Nord du département de ~'ISERE, sur le plateau de 
BOURNAY. Les communes limitrophes sont BELMONT, CHATEALIVILLAIN, DOISSR\I, ECLOSE, 
MONTREVEL, SLICCIEU et TORCHEFELON. 

Le temtoire communal s'étend sur 1551 ha, pour une population de 1203 Biolois (source : 
recensement 1999 de l'INSEE), chiffre en augmentation de près de 25% depuis 1982. Cette 
hausse est le reflet du développement de l'habitat résidentiel sur la commune. 

L'habitat de BIOL est marqué par un mitage important caractérisé par de nombreuses habitations 
isolées ou rassemblées par groupes de deux ou trois. Deux hameaux principaux historiques se 
distinguent néanmoins : BIOL et le HAUT BIOL. D'autres hameaux de taille plus réduite sont 
également présents, notamment SAINT-ROMAIN, FERRAND, LE PRESSOIR, BLASSIN ou LE RAPOUX. 

Deux axes principaux traverse la commune : l'autoroute A 48 qui relie LYON à GRENOBLE, la 
commune ne bénéficiant cependant d'aucun accès à cette voie, et la RD 520 qui dessert le chef- 
lieu. 
De nombreuses routes communales, ainsi que la RD 51, complètent ce réseau et permettent de 
desservir les hameaux de la commune. 
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2.1.1 LE MILIEU NATUREL 

La quasi-totalité du temtoire communal se développe sur des collines mollement ondulées qui 
peuvent atteindre 692 tn d'altitude au lieu-dit DES GRANDES CH AIL SE^-ES. 
La partie Est de la commune est occupée par une grande dépression marécageuse, dont le point 
bas (440 m) est situé le long du canal qui s'écoule dans la plaine. 

L'essentiel du temtoire communal est consacré à l'agriculture (élevage et culture). Hormis 
qiielques bois de petite taille, les forêts se trouvent dans la partie ouest de la commune. 

2.1.2 L E  CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Seuls des tetrains récents au sens gwlogiq-de (moins de 15 millions d'années) sont présents sur le 
territoire communal de BIOL (réf. 121). 

Les formations du Tertiaire 

Elles forment l'ossature des collines. Ce sont des molasses caillouteuses datées du Miocène 
supéricur. Cette formation est composée de galets à prédominance calcaire enrobés dans une 
rnatEce sablo-gréseuse. 
Eile c.t présente dans les versants qui dominent la plaine marécageuse. 

Les formations quaternaires 

Les formations quaternaires (âge inférieur à 1,6 millions d'années) sont ssrticulièrement 
priscrites sur ie temtoire de BIOL. 
C ?  son! ess_:ntieliemeni des moraines à matrice argilo-sableuse avec caillo!i:is i gaiets calcoirzs, 
is.<-:iies de la molasse. On les retroüve en p laq~açe  sur ces rnolacses di1 Miozcile. 

Te 5; !d Ur: la plaine ma;écageuse est recc>'~~;ert d'alli~vions actuei!i-s et réczntcs qui 
ci>rtzs~onCr:ii zu !.rmplissage d'une auuge glaciaire. 

De pius, a:i dkbouché des combes (harneaiix Se S m L ,  du E~..ASSIN ou di1 ~ E R ~ ~ E T ) ,  des alliivioiis 
tnrri-nuelles des ibrids de vallées; issues de I'5rosion des iiiolasscs 2; des irioraiiieï, kirment de 
pc!its cônes toi;-sntiels. 

Enfin, dzs cvl!:!;'ions sont présentes au picd dcs i.ers~.i:?s qiii limitent la plaiiie niarécagr ise. 
Elles proviennent de llaltérat:on des iei~ains sous-jacents, principalcment les niiiiusses 
caillouteuses. 

Sensibilité des formations géologiques aiix phénomènes naturels 

La prisencc d'argile au sein des moraines rend ces terrzins sensibles aux glissements dr  ierrain. 
La propoition d'argile étant érnineminc~it variahie, cette scnsibilite peut fortement varier d'iiii 
e~di-oit à LUI ailtre. 

!,es molasscs peuvent également ëtre le lieu de g!isseinc:~ts de terrain, même si ce cgactiire esi 
moins pronone6 que p o ï  le:; moraiiies. 

EiEn des glisseiiien:~ de ten-ain peuvent également se produii-e dans les colli!~ions. 

:?CS tassenlents pciivent se produire dans les zones ~iiarécageuses lors des bries précipita ! i <  ins ou 
;LU co~itraire lors dcs péiiodes d'assèchement de crs tcxains. 
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Enfin, les moraines sont relativement érodables, leur érosion pouvant être une source importante 
de matériaux pour les torrents. 

2.1.3 LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

On peut distinguer deux types de cours d'eau sur BIOL : ceux à caractère torrentiel et ceux 
s'écoiilant dans la plaine. 

Le plus important des cours d'eaii à caractère torrentiel est le misseau du BIOL, qui traverse le 
bourg principal. II prend sa source au hameau du RAPOUX et conflue avec les ruisseaux du 
BIESSE et de L'ETANG FILET. 
Une étude réalisée sur ce misseau par la société Hydrétudes (réf. [7]) en donne ses principales 
caractéristiques. Sur les 1100 m en amont de l'entrée du bourg de BIOL, le gabarit du misseau 
varie de quelques centaines de litres à plusieurs mètres cubes. 
De plus les ouvrages de traversée sont souvent de capacité insuffisante et dégradés. 
Les débits des crues décennale et centennale sont estimés respectivement à 5,12 m3/s et 8,95 rn'ls 
à l'entrée de BIOL. 
Dans sa traversée du bourg, le misseau de BIOL est parfois aérien, parfois souterrain. J1 se jette en 
limite de commune dans le misseau ~ H Y E N .  
Afin de limiter les dégâts que cause périodiquement le misseau dans le bourg, des propositions 
d'amcnagenent ont été faites dans cette étude. Elles sont reprises au paragraphe 3.1. 

i .CS dcux affluents du misseau de BIOL; Ics misseaux de I'ET-\NG FILET et du BIESSIS, sont loin 
d'être nég!igeables puisqu'en cas de crue centennale, leur débit commun est de 5,02 m'/s (réf. 
[7j), ce qui représente 60% du débit à l'entrée du bourg. 

Dans la plane, les ruisseaux s'écoulent selon de très faibles pentes, d'oh des \-i:esses 
d'écoulcrnent faible et un comportement plus calme que les r~!;ssesiix qni desc.e:;de:it des 
cijilines. Ils s'apparentent d'ailleurs sclvent à des canaux. 

Le p h s  imporiant est I'H?-EN, qui prtn:! naissance sur la coilinunz voisine de B! i~~o2;7 '  puis 
s'icoule dans la pinine er  directio du Nord-Est. Il &in- ég.x!ement une gand!: partie dss 
terraias marécageux, un grand n«r*:bre de petits canaux se jetiiiit dans ce ruisseau. II collecte 
ésale:n::.nt les eaux &a niisseau de Bi l?~ .  

Au niveau du hameau dii EvI,zsso~, un sccond canal ~ ~ p a r a î t ,  s'Ccoule vers le Xord puis bifurqlzc 
vers !'Est en direction 0:- !a coiiimune :!Î D O I S S I ~ .  Ce canal coilecte ies eaux des ruisseaux de 
BLASS!:\ et du PEKR-S. 

K c t n u ~ i ~  : lc.7 nonw des rucssenir.x- sont ceux-a:;nnes sur lu C L ( / - 6 ~  IGiY OU sur le fond coda.drai 
grtoiid ils y sont reportes. En l'iibscncc d'indications, un non? leur a i i C  attribué eiz,f»nclion de lrc 
topoq-clic locale. 

Les précipitations jouent ün rôle r-ssenticl dans l 'qparitii~n et l'évolution des phénomènes 
naturels. 

Les postes inétéorologiques Ics plus procles sc-; :t ceux de CESSIEC et CELARAVINES. Néânmoins, 
Ic premier n'étant cn fonction que depuis 199b, il  nc pcrinet pas de donner des inoyennes des 
précipitations, et ce sont donc les données d u  poste de CIIARAVINES qui scrviro!it pour 
caractériser le régime des précipitations i:!r BICIL (,cf. Eiyre 2). 



On peut ainsi remarquer que la période la yliis humide .:st le printemps, avec notamment un 
niois de niai qui coniiait 11 1 mm de précipitations. S'en sliit un été plus sec (74 mm) puis ii 
nouveaii un autoime relativemalt arrosé (96 mrn en moyer-ne de septembre à décsinb!-2). 
Enfiil; le début de l'hiver (janvier-février) est scc (88 min) tmdis que le mois de mars est bieri 
hxnide (1 O6 mi). 

Ces valcui-s restent riéanimciiis des moy:.nïïi sur 30 ans. et des orages violeiits pavent  sr  
pi-oduire; p"icu!ièrenient au printeiiips -t a i'automne. Ce sont d'ailleurs gSnérz!eimc.nt CS 

orages qui pro\-o:]uent Ics CNeS 6cs torrriits oii dr-s glissements de terrain. 
Les donn6.e~ rle la station 2.5 C!IARAV:::LS pemcttait airisi 2'i:stirnei- ia p lue  jourrialière 
ceritcnmie à ' 30 nxn (rCf. [7]). 



Parmi les divers phénomènes naturels susceptibles d'affecter le temtoire communal, seuls les 
inondations de  pied d e  versant, les zones marécageuses, les crues torrentielles, les ruissellements 
de versant, les ravinanents, et les glissements de terrain ont été pris en compte dans le  cadre dz  
cette étude car répertoriés. La  définition retenue pour ces phénomènes nahircls est présentée dans 
le tableau ci-dessous. 

1 Submersion par accumulation et stagnation d'eau claire dans une zone plane, 1 
Inondations de pied de , éventuellemerit i I'amont d'un obstacle. L'eau provient soit du ruissellement lors l 

versant l d'une grosse pluie, soit de la fonte des neiges, soit du débordement de ruisseaux 

l torrentiels ou de canaux en plaine. 

1 f i n e s  marécageuses 1 Zone humide présentant une végétation caractéristique. I 
Crue des torrents et Appzition ou angnieniation brutale du débit d'un cours d'wu à foite prntc qui 

des s'accoiiipagne fréquîmment d'un importan: transport de matériaux solides, 
riiisseaux torrentiels / d'érosion et de divagation possible du lit sur le cône turrentie!. 

1 
i Divagâtion des eaux météoriques eii dehors du résew hydrographicue, 

1 Ruisseilement su r  / _oénérale~.ent suite à des précipitations :.xcept~oiine!les. Ce phénomène prut 
nrovoquer l'apparition d'irosioii locali~:.e prnvoquke par ces éeoulemc~ts versant - Ravinement 1 

T sup.erficieis: nozzniée ravinement. 
l 

l i Mr,:ur.enient d'ccr massc de terrain d'épaisseur et d'extei:<ion variah!: le iccg. i I i d'ii:ie sui5ce de ruptwc. L'amp!eur du !iioüveiiic:it: sa \:itesse cl lc. voium,; di , !  
. . Glissement de tx:-.:in 1 niatkriaux mobiiisé s»i:t én;iqemmen! i-ai-iaizs : g!;ssemîni 2.îi-c:ai:t u;i vrrs 

j a r  plusiecrs mèircs - voii:: plusieurs dizaines dc inèires - d'épais~cur~ 
j Dolicuse, fha lc  .i'uiir: priliculr superficielie. .. I 

Tableau 1 - DEl;nitioii des ~11énoiiiL:nrs naturels eiudiés 

3.1 APPROCHE HISTORIBTE DES PHENOMENES NATUREL- -- 

La ronsullaticii dcs Services déconc~.îtrCs de  l'Etat, de divcr:jcs ai-chives et I'cn<;i::^:te inei;ée 
auprès de  la inunicipalité ont penïiis de recenser uii certain noinSre d'évincments qui cnt  marqu6 
ia inkmoirc collective. Ces événements sont présentés dans le t;:bleau ci-dessous. 



1 ( Glissement de terrain, 1 Suite à de fortes précipitations en cette fin de mois de1 
Mars 1983 

09 au 12 
Octobre 1988 

Crues torrentielles 1 
A BIOL, le ruisseau a débordé à l'entrée ouest du bourg 1 et s'est &cou16 le long de la RD 520. 

inondation et coulée 
de boue 

Au BLASSIN, le ruisseau a débordé au busage à l'entrée 
du hameau et s'est écoulé le long de la route qui monte 
au GUILLAVD. La chaussée a d'ailleurs du être refaite 

mars, de petits - glisSements se produisent sur le 
territoire communal. 
Les ruisseaux de BIOL et du BLASSIN ont débordé 
suite à Li'importantes précipitations. On a en effet 
mesuré 220 tnrn de précipitations durant ces trois 

1 suite à cet évènement. 
1 Le ruisseau de BIOL est sorti de son lit au niveau du 

1 jours, dont 100 en 24h entre le 09 et le 10. ces valeurs 
I sont donc proches dc la pluie journalière centennale 1 estimée (130 mm). 

passage sous la RD 520 à l'entrée du village. L'eau 
s'es: ensuite écoulée vers l'aval en empruntant cette 
vnirie, inondant les caves et les sous-sols de certaines 
maisons situées li: lori2 de la route. 
Des débordements se sont également produits au 
niveau du lavoir. ' Selon Monsieur le Maire de BIOL, il y avait .:ntre 30 et i : 06 oc;obrc1993 Crues roiieniielies i / 50 cn d'eau sur la RD 520. La pktriode ds rstour de 

I 1 ce'tc crue est estimée entre 50 et 100 ans. i I 
Cet é\;éni.mznt fait suite à de violents o rags  qui ont 
h p p é  ic Xord Ishre en ce déb-t d'aut<:miie : 285;6 
iiim de précipitations pour srpteii~bre ct 212 poui- 
o,,t..~ <. clirc; soit d.xs à trois fois les valeurs ii~oyennes 
inensue!les. 
Au tiainc;iii de L!i MURE, un:, cer?alisation a Ccla~é, 
engendrant en surfàcc un ravinement dcs pids sur une 

D5but 2004 cinquantaine de mètres de long et un m&:-e de large. Ravineme:it 
Cet évènement est évoqué ici à titre indicatif inais 
comnte tenii que ça n'est pas un pbéno:ii-lne naturel, 11 
n'en sera pas tenu compte dns la suite de l'étude 

Tableau 2 - Approclie historique des ph6iiomènes naturcis 

Tableau 3 - Récapitulatif des arrêtés de CatastrophcNalwçllc (réf. 161) 
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La commune de BIOL a en outre fait l'objet de 6 arrêtés de Catastrophe Naturelle. Le plus ancien 
était lié à une tempête et non à un des phénomènes étudiés dans la présente carte des aléas, et 
n'est par conséquent pas pris en compte dans cette étude. 

3.2 OBSERVATIONS DE TERRAIN 

3.2.1 LES INONDATIONS DE PIED DE VERSANT 

Au hameau de la PICARDIERE, le fond d'une combe se retrouve cn contrebas du talus de la RD 
520. En cas de précipitations, l'eau peut stagner dans cette dépression, bien qu'une évacuation 
existe. 

A l'Est du hameau de SAINT ROMAIN, des terrains plats peuvent également être concernés par le 
phénomkne. 

3.4.2 LES ZONES MAKECAG.J3UN 

Comme la toponymie le laisse prévoir (LE PETIT MARAIS, LES GRANDS MARAIS, LES MARAIS), la 
plaine située en limite est de la commun est particulièrement marécageuse. Elle forme en effet 
une dépression entourée de collines dans laquelle se concentrent les écoulements. 
line végétation caractéristique des zones mai-écageuses est d'ailleurs visible en de nombreux 
points, et de nombi-cux fossks et canaux ont étS réalisés au fil du tenps afin de drainer ies 
terrains. 

Plus localement et de manière inoinc étendue, d'autres sec:ews à. caracthe marécaii':ux ont pu 
è!-e observés su: le territoire de STOL. 

Ise pius important est ~'ETANG FILET, au i;:iiieu duquel s'écoulz le ruisseau dii inëine nom. 

inire  lcs hamcau-r de SAWT Z O M A ~  et DL; FERR.A.?;D; des icrrairis soat h-aianent .- marCcageux, 
qu-lques fossés a-;: s'ailleurs !b'é *-: .~zlisés aiin t i ~  di-ainci- ics C ~ U Y .  

Au Sud du huneçu d; XAPO~::, le ruisî-au de BIOL traverse une zone markcageuse. Au !<:i:-<i dc 
cc hameau, un ;;i;isscau pi:.:nd iga!::i?;cnt riaissuicc au ni.v.er:i~ de terrairis rc!ati\;r:nei:t 
ni~~dçagcux.  

Eiifin, d'axtres petites zones ow ?L& cibsemées aux Dr;i.!:i:rrFs ei au hameai? de  ARE,^!'. 

Les zoncs de débordement potentie! ileï cuisseaux son! sib.i&cs su dEbouc!ié des corriics qsi 
entaillent les versants en amont de la piaine. 

Mis i part les zoncs de ciéborde::~ent iildiq~hes p-r ies pJiéi~ornèii.-s historiques (ruisse;iux de 
BIOL et du B',ASSIY), liucune tracc de débordcjnent n'a été obsenlée sur Ic temtoire comniunal. 

Ce pliéiioinène a cté observé dafis queiq~les ~ninbes  présentes sur l'ensemble du tcmiioire 
coinmunai. rjens certains cas, ces coinbrs dC~ouchent sui dcs ruisseaux, les écoulements scint 
alors drainés par le torrent. I I  peut par coctre arriver que ces écouleinents concentrés n'ont pas de 
déïbi>uché marqué, et des déboï:ii:mentç pcuvent 1:lors avoir lieu. 
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Des fossés, dcs chemins ou des routes peuvent également drainer ces écoulements d'eaux de 
ruissellemeiit, et poser des problèmes de débordement. 
Un tel fossé est présent le long de la route qui traverse le hameau du PICOT ainsi que vers le 
hameau du PERRET. 

3.2.5 LES GLISSEMENTS DE TE- 

Compte tenu de la nature des terrains présents dans la région (cf. paragraphe 2.1.2), le risque de 
glissement de terrain cxiste. 
Il reste cependant superficiel, concernant essentiellement la frange d'altération des matériaux. 

Le seul glissement répertorié sur le territoire de BIOL se situe en rive droite du ruisseau de BroL 
zu niveau du hameau de LA MCRE. II s'est développé dans un versant fortement penté (de l'ordre 
de 45"), et occupe une superficie relativement faible (quelques centaines de mètres carrés). 
Ce mouvement s'est initié au sein de la couverture des molasses. 

a LA CARTE DES AL&S 

La notion d'aléa traduit la probabilité d'occurrence, en un point donné, d'un phénomène naturel 
de nature et d'intensité dC,finies. Pour chacun des phénomènes rencontrés, trois degrés d'aléas - 
aléa tort, inoyen ou faibie - sont définis en fonction de l'intensité du phénomene et de sa 
probabilité d'apparition. La carte des aléas; établie sur fond cadastral au 115000 et sur fond 
topographique au i il 0 600 présente un zonage des divers aléas observés. La précision du zonage 
cst. au inieux, çelle des ronds cartographiques utilisés comme support ; la représentation est pour 
partie s:vinbolique. 

Da fait dc la grai-c'e variabilité des phérioniènes riatlirels et des nombreux parairietres qui 
intervieiine:;t dans leur dciclenchcrnent, I'estirnation de i'aléa dans iine zone donxéc .est complexe. 
Sori 4vaiua:ion reste subjective ; elle fait appel à l'ensemble des informations recücillics au murs 
de l'ïtude, au contcxtc géologique, aux caractéristiques dc.; précipitations.. . et à I'appréciation du 
chai-yé d'études. Foui Ili::iter !'aspect subjectif, des grilles de caractérisation dcs diffbrents zl%s 
oiit &té d-finics à i'issu- de séances de t;-avaii regroupant des spécialistes dc ccs p!itnorn&nes 
(voir s: 3.3.3 ci suivanisj. 

II existe une foite caii~tintion -iitre l'apparition de certaiiis phéno:nbacs naturels tels que les ci-urs 
ton-entteiles ou ics giisse!ner;ts de terrain et des épisodcs inétéoroiogiqccç pWYculiers. L'analyse 
des conditions niEtéoro!ogiqucs prr;n.;t sinsi une analysc prévisioiinelie dc ccflairis phénomhcs. 

Cilaboration de la ç,:ite des aléas impose donc de conna?tre.. sur l'ensemble de la zone C:udiée, 
l'intensité et la probabi!i:t d'apparition dcs divers p?iénoinèr;~s fiaturels. 

L'intensité d'un ph&iomèiic pcut être appréçi5e de rianibre variable en for:ction :Je la nature 
mêine du phénoinène : dcoits liquides ct solides pour uric cnie torrentielle, volun~c des éléiiierits 
pour unc chute de blocs, itnportancc de5 déform:itions du sol pour i!ii glissernent de tcirain, etc. 
L'iniportr~ncc des do; r ,n~açs  causés par dcs phenornènes de rriême type peut égalemei~t Etre prise 
en compte. 

L'estimation de la probabilité d'occurrt::!cc d'un phénomène de naturc ct d'intciisiié do!irvles 
traduit une dkmarche statistique qui iiécessite de longues séries de niesures ou d'obscxva~ions du 
phéiiomèrie. E!!e s'expriinç géiiéralenient par une période de retour qui coi-1-espro:-.d à la durée 
moyeiine qui r é p r c  dcux [occurrences d u  phénomcnc. I ~ h e  crue de p-riode dc rûtour dtçennalc: sc 
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produit en moyenne tous les dix ans si l'on considère une période suffisamment longue (un 
millénaire) ; cela ne signifie pas que cette m e  se reproduit périodiquement tous les dix ans mais 
simplement qu'elle s'est produite environ cent fois en mille ans, ou qu'elle a une chance sur dix 
de se produire chaque année. 

Si certaines grandeurs sont relativement aisées à mesurer régulièrement (les débits liquides par 
exemple), d'autres le sont beaucoup moins, soit du fait de leur nature même (surpressions 
occasionnées par une coulée boueuse), soit du fait de la rareté relative du phénomène (chute de 
blocs). La probabilité du phénomène sera donc généralement appréciée à partir des informations 
historiques et des observations du chargé d'études. 

3.3.2 DEFINITION DES-GRES D'ALEA 

Les critères définissant chacun des degrés d'aléas sont donc variables en fonction du phénomène 
considéré. En outre, les événements << rares >, posent un problèine délicat : une zone atteinte de 
manière exceptionnelle par un phénomène intense doit-elle être décrite comme concernée par un 
aléa faible (on privilégie la faible probabilité du phénomène) ou par un aléa fort (on privilégie 
l'intensité du phénomène) ? Deux logiques s'affrontent ici : dans la logique probabiliste qui 
s'appiique a l'assurance des biens, la zone est exposée à un aléa faible; en revanche, si la 
protectioz des personnes est prisc en compte, cet aléa est fort. En effet, la faible probabilité 
supposée d'un phénomène ne dispense pas l'autorité ou la personne concernée des mesures de 
protection âdéquates. 

Lcs tableaux présentés ci-dessous ;ésument les facteurs qui ont guidé le dessin de la carte des 
déas. 

33 L'ALE,% INCEDATION DE PIED DE.x.VR-fl' 

Les critércs de classiiicaiion sont les suivants : 

.- i ~ o i t  1'3 - Zones piaiies, recouveles par une accunluiation ci uni. sta&nation, sans 
1 vitesse, $eau "c!~.ireU (iiaki~eur suniri;:iirr à 1 rn) 1:iicpce par un obstacie 
l 
I 1 q.~c~c«ni]ue, i i !  prorcii;ince no:amiiiei:i : 

i j , du débordcmcnt d'un torrent cu d'un niissem torrei~riel ; 1 

I 
1 
I 
1 1 ou - du missellcment sur versa.?!. 

i I 
1 1 1 d u  débordement d'un torrent au d'un ruisseau torientic;l ; 
i i 

1 iV,oyen 

l 
1 

u u  du ;üissellemcii; sur versant. 

/ Fiiillr 1 ! i  ( - Zoiizs pIaries, rccouvcries par une accunicla!ioii c: un- siauialioii, saris 
(hliuteur inîkricure i 0,s ni) '::ic:quie par uii obstacle 

notamment : 

Ii? 

1 i 1 + di! débordement d'un torrent ou ' u n  iuissc;ir toi-r~~iticl ; 1 

- Z:~nes planes, recouvertes par une a~cü:iiulaticn et U r i e  stagnation, sans 
vitesse, d'eau "claire" (hauteur co:nprise entre 0,s ct 1 n) b!ct;uée par u;i 
obstacic quelconque, eri provenance par exemplc : 

1 1 cu . du ruisselieinent sur vçrsant. .- 
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Les fossés et canaux qui s'écoulent dans la plaine ont été classés en aléa fort d'inondation de pied 
de versant (1'3), avec une marge de sécurité de part et d'autre de 10 m, afin de permettre le 
passage d'engins pour leur entretien et leur curage. 

Le fond de combe évoqué au paragraphe 3.2.1 (hameau de la PICARDIERE) a été classé en aléa 
moyen d'inondation de pied de versant (1'2) car en cas de stagnation d'eau la hauteur serait 
comprise entre 0,5 et 1 m. 

A l'Est de SAINT ROMAIK, les terrains sont plats et étendus, et l'eau ne stagnerait que sur quelques 
centimètres, d'où un classement en aléa faible d'inondation de pied de versant (1'1). 

3.3.4 I,'AI,EA ZONES MARECAGEUSES 

Les critères de classification des aléas sont les suivants 

Marais (terrains imbibés d'eau) constainment Iimides. Présence de 
végétatioti typique (joncs, ...) de circulation d'eau préférentielle. 

i 1 . : .  i d.:cie 'Ili Zgiies d'extri~sion possib!~ des marais d'aléa fcrt el moyen. 
-Zones présentant vne i~é~ctaiion typique pcd dmse. 

! i 

1 Moyen i M2 
i 
i 

l 

Au kai:ie;rii du FE.:RAXD, les terrains qui or,t été drririîs par ces &ssés sont classés cn aiCa iort dc 
zort-s rnzr5rageu!-s (M3j. Au Nord et à l'Est, d'niires ttl-rains dont ie dr:iinagc n'a pris été 
nécessî!re sont c!assés eu aléa faibie dc zones marL;c%gei:scs ($Il). 

- Marais humides à la fonte des neiges uu lors de fortes p!uics. Présence de 
vé_rétation caractéristique. 

A L i  Siid du R;,r(;;i:,c: 3cs tcrrsins soc! classés cc aléa fort de rdcrs 111zr~::igeus~s (M3) 

1 - Zones de tourbe, ancien marais 

L'T'TAKc; FIT. ET. est ~gaiemc~rt classé cn aléa fo;t de zones marécasr~ses !,M3j. 

La plaine est qua;.! à cile ciassée en zone d'aléa moyen de zones rr,ar2cagcuses (MZ), voire fcdibie 
carie drainale a p ~ i m i s  son assècli~ment particl. 



3.3.5 L'ALEA CRUE DES TORRENTS ET DES RUISSEAUX TORRENTIELS . 

Les critères d e  classification des alkas sont les suivants : 

I _ I -- I - Lit mineur du torrent ou de la rivière torrentielle avec bande de sécurité l 
1 1 l 3  1 de largeur variable, selon la morphologie du site, l'importance de bassin 1 
I I 1 versant oulet la nature du torrent ou de la rivière torrentielle. l 

Moyen 1 7.2 
! 

i 
! 
! 

- Zoncs affouillées et déstabilisées par le torrent (notamment en cas de 
berges parfois raides et constituées de matériaux de mauvaise qualité 
mécanique). 

- Zones de divagation fréquente des torrents et rivières torrentielles entre 
le lit majeur et Ir lit mineur. 

- Zones atteintes par des cmes passées avec transport solide etlou !ame 
d'eau boueuse de plus de O,5 m environ. 

1 - Zones soumises à des probabilités fortes d'emb&cles. I 
- En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple : zones situées à 

l'aval de digues jugées notoirement insuffisantes (du fait de leur 
extrême fragilité ou d'une capacité insuffisante du chenal). 

- ..:ones a!teintes par des crues passées avec une lame d'eau boueuse de 
moins de 0.5 III environ et sans transport de matériaux grossiers. 

- Zones situées à l'aval d'un point de débordement potentiel avec1 
possibilité d':in transport de matériaux ~rossiers. I 

i - Zones situées i I'avl.1 d'un point de débordenient potcniicl avec 
écculeri..ent d'une lame d'eau boueiise de plus de 0.5 m cnviron et sans i 

1 trazspor! dc matériaux grossiers. 
i 
1 - En cas de p r ix  cn compte des ouvrages, p;ir exemple : zones sin~ées à 
/ i - . . , , ~  Lti,~i de d i~pes  jugées suffisantes 'zn capaci;é de t.ra;::ii) niais tragiles 
! (risque cc: rupturc) 

1 
1 

.~ 
r z e s  situées à l'aval d'un poir;! de débordeii:e!it potentiel avec 

1 %odemuit ii'rne l i r ie  d'eia h w ~ ~ i s e  de moins de 0 5  rn cnvircn et 1 
1 sans transpofi de r,.:itériaux gr~ssie;.;. I 
i Uri cas de prise en ccimpte des ouvrages, par exeniplc : zoncs situces à 1 
1 l'aval de digues j t ~ é e s  satisfaisan!-s pour I'écoiil! :rielit d'une crue au 
1 inoins égaie à la cme de r&fér.incc et saris risque Je submersion brutalc 1 pour une cms sq~érieure. 

i 
I 

Remarque  :Aléa d e  référence = plus forte c rue  connue ou si cette c r u i  cst plus faible 
qu 'une  c rue  d e  fréquence centennale, ccttc dernière. 

2,cs lits mineurs des misseaux et des combes à c:!ractèrc ton-entici sont classcs systématiqucmerit 
?n aléa fort d s  c r m  torrenliîiie (T3): 

s le misseau de BIOL ; 
4 le @seau d e  BIESSIS ; 
4 le ruisscau d e  ~'ETANG FIL~:T ; 
t le ruissem d e  BAISSIN ; 
4 le misseau du P E R W ~  ; 
? Ic misseau d a  LECHERES ; 

le misseau di1 Hc)L'\IA;\I-. 
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De part et d'autre de ces misseaux, une bande de sécurité de 10 m de large, également classée en 
aléa fort de crue torrentielle, est prise. Pour le ruisseau de BIOL, cette bande est de 15 m de  large 
entre la confluence avec le ruisseau de ~'ETANG FILET et l'entrée du bourg. 

Des débordements peuvent avoir lieu sur ces ruisseaux, notamment au niveau des ouwages de 
franchissement qui constituent des points d'embâcles préférentiels : 

+ misseau de BIOL : des débordements peuvent se produire en amont du bourg, mais 
compte tenu de l'étroitesse de la combe, ces débordements sont compris dans la bande 
de 15 m classée en aléa fort. A l'entrée du bourg, l'ouvrage d'entonnement est sous 
dimensionné pour accepter une cnie centennale, et des débordements peuvent se 
produire. C'est d'ailleurs à cet endroit que se sont produits les évènements décrits au 
paragaphe 3.1. La RD 520 canalise les écoulements, et est par conséquent classée en 
aléa fort de crues des torrents et misseaux tomentiels (T3). Des maisons situées au Nord 
de la route sont également concernées et classées en aléa moyen (T2). La rue allant du 
lavoir à l'église peut concentrer les écoulemznts, et est par conséquent également classée 
en aléa fort de cmes des torrents et ruisseaux torrentiels (T3). 
Plus à l'aval, les eaux seraient moins chargées en matériaux et auraient divagué. Les 
ierrains sont ainsi classés en aléa faible de crues des torrents et misseaux torrentiels 
(Tl); 

a misseau de BLASSIN : des débordements peuvent se produire sur la route qui longe le 
ruisseau, mais celle-ci se irouve dans la bande d'aléa fort de crues des torrents et 
tuisseaux torrentiels (T3) de 10 m. En aniont du hameau du BLASSIN les terrains entre la 
route et le ruisseau sont classés en aléa faible de crues des toments et misseaux 
torrentiels (Tl) car le lit est peu marqué. A l'entrée du hameau, le misscau est busé et en 
cas d'obstniirion de I'entonnement, des débordements peuvent se produire et emprlnter 
la route, coiriine cc fut le cas en octobre 1988 (cf. tableau 2). Cette :-oute est par 
conséquent classée en aléa moyen de cmes des torrents et ruisseaux torrentiels (T2). 
L'aii peu! également s'épandre sur quelques parcel!es au Nord de la route, et plus à I'aval 
dans la pir.!nz. Ces temains sont ciassés en aléa faible de crues des torrcnts et misseaux 
torrentiels (TI); 

* riiisseau du PERRET : en amont dii Iia!neau du PEPRET. Ic ruisseau s'écoule dans une 
combe relativnnent ouverte, et cn cas de fortes précipitations le iuisscau peiit divaguer 
dans le fond dc cette conbc, qui es! par conséquent classLes cn aléa moyc:i dc crues  de,^% 
torrcnts et ruisseaiix ton-entiels (T2). Dcs débordements peuvcnt égaiement se produire 
au niveau du passage sctus la route qui monte au hameau du PERRFI', et les temains à 
l'aval sont classées cn alCa moycn de crues des torrents et misseaux torrentiels (T2), 
d'autant que le misseau a scirible t-il été déplacé de son lii naiurçl ct ne s'écoule par 
conséquent plus dans le points bas local. L'ancien lit est classé en aléa foit de crues des 
toments et ruissea~w torrentiels (T3). Cric zone d'extension possible des eaux de cruc à 
l'aval de la route départcinentale, dans la plaine, a été classée en aléa faible de cmcs des 
torrents ct ruisseaux torrentiels (Tl). 
Le rujsseau s'écoule ensuite dans un caqiveau Ic long de la route départcmentale puis 
bifurque à l'entrée du hameau du BL.ASSIN en direction du canal. Là cncore des 
dëoordrmcnts sont possibies en raison notainmcnt des passages busés, et les terrains 
àirectement soumis à ces débordements - dont la route départsincntzle - sont classes en 
aléa moycn de crues des torrcnts et ruisseaux torrciitiels (T2). Plus à l'aval, lcs t e r & ~ s  
sont inoins pentés et par conséquent les vitesses d'écou!einent poteniielles plus Caibles, 
d'où un classement en aléa faible de crues des torrcnts et ruisseaux torrentiels (Tl); 
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3.3.6 L'ALEA RUISSELLEMENT DE VERSANT ET RAVMEMENT 

Les critéres de classification des aléas sont les suivants : 

Moyen 1 

Exemples : - présence de ravines dans un versant déboisé ; 

1 - griffe d'érosion avec absence de végétation ; 

* effritement d'une roche schisteuse dans une pente faible ; 

affleurement sableux ou marneux formant des combes. 

Ecoulement concentré et individualisé des eaux météoriques sur un 
chemin ou dans un fossé. 

Zone d'érosion localisée 

Exemples : 1 
griffe d'érosion avec présence de végétation clairsemée ; I 
écoulement important d'eau boueusc, suite à une résurgence 
temporaire. 

l - Débouchés de conibes el1 Vj (continuiié jusqu'i un exutoire). 

a Vl i - Versant à formation potentiel!e de ravine ; 
I 
i Ecoulement d'eau non conceitrée, plus ou moins boueuse, sans transpcfi 1 solide sur icc urr~aats et y~fi;::rliirement en pied de veirajit. 

Diifirenies combes présentes dans les versants sont classt;cs en aléa fort de ruissellanent de 
versant et ra\incineï.t (V?), avec une bande de sécxitc de 2 x 10 m de paït et d'autre de 1'::xe 
d'&çoulemeiit. Elles se sif~ent à l'Ouest du hanieau de I'ARETE; à l'Est du hameau du RnPor;x ~t 
ZL! Sud du iiamenu des G-XYZRES. 
Silr cc danier, iine zone de dcaordernent existe eïi amnnt de ia RD 570. Les terrains concernés 
s,;iit classés en aléa moyei. de r.uissejleincnt de versant r i  ra~vinernenl (VZ:. 

Vers le lieu-dit des MARES, un chemin ûn fond de combe peut concentrcr les eaux de 
niiiselleinerit, et est ainsi classé cn aléa fort de ruissellement de vcrsant et ravinement (V3) avcc 
wie bande de sécurité de 2 x 5 m. 

Des fossés pcuvet?t également canaliser ces eaux de ruissrllement. Ils sont classés en aléa fort Ce 
ruissellement dc versant et ravincmcnt (V3) avcc une bande de sécurité de 2 x 5 m. Ces fossés 
soz: situés vers le haineau dc PERRET, au hanieau du PICOT Ic long de la route qui mène au 
PI:EÇSOIR, a3 !lemeau du FERRAXD pour drainer la zone marécageuse, cn rive droitc du misseau 
dcs L E C H E ! ~  et à l'Ouest de l'autoroute vers la limite coii;ii~unale avec TORCHEFELON. 

Au hameau du PICOT, le tossé longe la route puis bifi~rquc vers le Sud avant de rejoindre le cana! 
des BKOTTEAT~X. Au niveau de cettc bifurcation, des déhordemcnts pcuvcnt se produire. 1,cs 
écoiilcmcnts scraierit alors concentrés par la route, qui est par conséquent classée en aléa ïiioycn 
de riiissellement de versant ct ravincrnelit (V2), ainsi qu'une petite zone d'extension dans la 
plaine. La zone d'expaisior' maximale de ces eaux est quant à elle classée en aléa faible dc 
misscileinent de versant et ravinement (VI). 
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Les fossés au hameau du PERRET et vers l'autoroute peuvent également déborder, mais compte 
tenu de la très faible pente des terrains qui pourraient être touchés, l'aléa reste faible (VI). 

En amont du misseau du PERRET une combe draine les eaux de ruissellement. Elle est classée en 
aléa moyen de missellement de versant et ravinement (V2). 
Pour les mêmes raisons, le fond de combe situé vers le BOIS DES CHENAUX est également classé 
en aléa moyen de missellement de versant et ravinement (V2). 

De nombreuses dépressions topographiques peuvent concentrer les eaux de ruissellement sans 
que cela n'entraîne de ravinement. Ces zones, classées en aléa faible de ruissellement de versant 
et ravinement (VI) sont situées : 

en rive droite du ruisseau des LECHERES en limite de commune ; 
en tête du ruisseau du BIESSIS ; 
au sud de ~'ETANG FILET ; 
au hameau de la COMBE ; 
vers le hameau du FAYARD ; 

+ au Nord et au Sud du hameau du FOULU ; 
à l'Ouest de la MAISON MARCEAU ; 
vers le lieu-dit de ia GRANDE CHARPENNE ; 

+ au lieu-dit des MARES ; 
e en amont du hameau drs RROTTEAUX ; 

en anont du hameau du PICOT ; 

II faut également tenir coinpte du ruissellement çknéralisé, qui conrcrne la totalité de la 
commune. Bien que souvent considéré cornme anodin, cc pliénomène peut eritrainer des dégâts 
relativement importants. 11 peut Etre aggravé par dcs pratiques agricoles et par l'urbanisation. En 
effet; pour des raisons pratiques, Ic Iahouraze des cI7ainps se faii généralement dans le sens de la 
pente. Les silloiis ainsi formis ne re~itnnent plus l'eau niais au contraire la canalise 6: -rectemeat 
vers l'aval. E m s  les zones oL <ie tels phénmnrnes se sont dkjà produits, on nc peut doiic qce 
conscilIer, loisque cela est possible. de iübouïcr para!lèleincnt aux courbes de niveas. 
L'uïbai~isation quart a elle accrcît ; a  surface de sol ii~peméahilisée {t:)its, tcrrasscs, nies et voies 
goudronnecs ...). La ipantité d'eau qui ?eut s'inTi!i!-cr loi.,, de précipiiations est aiors bicn moins 
i:iiportante, ce qui cntrai~ie un ruisscllnnent plus fort. il suffit généra!cmeiit dc faire preuve .'e 
bon sens pour se protéçcr dc ce phé~~ojnéne, eii é\:itant par exemple dc placcr des ouvcrturcs u ï  
les b$.timents à hauteui- du temain naturel, en paiïiculier sur les facades exl;;,sées (amont). 
Pour cette raison, la quasi totalité du temtoire comiiiunal es? classée en alCa faible de ravinernrnt 
et missellement de versant. Seule la plaiiie n'est pas concernée. Afin de ne pas surcharger !a carte 
dcs aléas et pour ne pas occu!tcr les zones d* débiirdçiiient locales, cet aléa "ghéralisé" a été 
reporté sur un encart au 1 2 5  000 sur foiid topograpll.ique. 



3.3.7 L'ALEA GLISSEMENT DE TERRAIN 

Les critères de classification des aléas sont les suivants 

nombreux indices de mouvements (niches marnes, calcaires argileux et des 
d'arrachement, fissures, bourreIets, arbres schistes très altérés 

l 
j Moyen 

basculés, rétention d'eau dans les eontre- 
- Moraines argileuses 

pentes, traces d'humidité) et dégâts au bâti 
etlou aux axes de conmunications. 

I 
- Argiles glacio-lacustres 

- Zone d'épandage des coulées boueiises. 1 

- Auréole de séciirité autour de ces 
glissements, y compris zone d'arrêt des 

- Glissements anciens ayant entraîné de fortes 
perturbations du terrain. 

-  molasse argileuse 

- Berges des torrents encaiss&s qiii peuvent 1 
être le lieu d'iiistabilités de ierrain lors dc j 
crues. I i 

~ ---A- 

- Sitiiatioti gcoiogique identique à celle d'un j - Couverliires d'altération der 
giisseiiient actif et dans les pentrs fcites à / marnes, calcaires aïgilecx et der 
muvennes (de l'ordre de 20 à 7G %) avec veu i scliistes très altArCs 

glissements (bande de terrain peu pentée au 
pied des versants instabies, largeur minimum 1 
15 m). 

. . 
oii pas d'indices de n!ouireni~?it (indices i 

; - Moraines argileuses peu épaisse estonipCs). I 

! - Molasse sablu-argii leuse 
- Tonc?rra~>i>ie !éizèrement defamée i -. 

(manielonr!éz liée à Cu f luas ) .  1 - Eboulis ar@lcux anciens 

- G!isseiiieiit ancien de grancic ar;:?leur / - Aryles glacio-laci?stres 
açluellement inac!lf à ?CU aciif ! 

1 -  
. . I 

- Giissec-:nt act~f !:?ais !c.tit de grzuidci 
amp:ei!r daiis des prii!rs faibles (Ç ?O?+, OU / 

I iiifhieiire à l'ôr~gle de fi-ottcment interlie des ! 
I niat,5riaux d3 terrai:) iiislable) salis indice / 

important en surface. 
p~ . .. 
Glissements potentiels (pas d ' indi~e de 1 - Pellicule d'a1tC;aiion des niames 
mou\~eiiient) dans les pentes moveniies à / calcaires argileux et schistes - 
f2ii;lcs (de l'ordre de ' I O  à 30 -%) dofit 1 - Moraine ar::ileuse peu é?:iiise 
l'arnéiiagenicirt (terra~serr~ent, surcharge ...) , 
r ique  d'eritraîner des dsordres compte tcnu ; - Molasse seblo-arzileiise 
de la nature géologque dii site. I 1 - rlrgiles iitCs 

Le seul secteur c.!assé en aléa fort d e  glisseinent d e  terrain fG3) est celui situé en rive clroite du  
ruisseau d c  STOL en amont de la confluelice avec le niisseau de ~'ETANG F11.1-I., é ~ ~ o q u é  au 
paragraphe 3.2.5. 

Quelques versants fortcn~ciit peiitcs qui s ix t  scnsiblcmciit dans les inêmes conditlonç que ces 
ten-ains en mouvemeiit son1 classés en ;ii&a :noyen dc  glissement d e  terrain ((22). Ce sont : 
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+ les versants raides des combes au fond desquelles s'écoulent les .ruisseaux de BIOL, de 
~'ETAYG FILET, du BI ES SIS,^^ RLASSM et du PERRET ; 

+ une parcelle au Sud-Est du hameau du PERRET ; 
+ une partie du versant entre le hameau du PICOT et celui des BLACHES ; 
+ une partie du versant à l'Est du hameau du PRESSOIR ; 
+ une partie du versant vers le lieu-dit de la M E R L ~ I E R E  ; 
+ deux secteurs v a s  le hameau du FERRAXD. 

En aniont de ces secteurs, une bande de terrain d'une dizaine de mètres est ciassée en aléa faible 
de glissement de tenain afin de tenir compte de la régression possible du phénomène. 

Les terrains moyennement pentés et ne montrant pas de signe d'instabilité sont classés en aléa 
faible de glissement de temain (Gl).  
Ils sont principalement situés dans le versant qui domine la plaie marécageuse ainsi que le long 
d'un axe allant de la MAISON BONIN DX BOIS (commune de BELMONT) au bourg du HAUT-BIOL. 
D'autres zones sont localisées à l'Est du hameau du R%POUX, vers le hameau du GUILAUD, à 
l'Ouest du hameau des AZIMETS et à l'extrème Ouest de la commune (les MARES). 

Enfin, les versants des combes des misseaux de BOUVANT et des LECHERES sont également 
classés en aléa faible de glissement de terrain (Cl). 

3.3.8 L'ALEA SIShIIOG'E 

Les particularités de ce phénomûne, et notamment !'impossibilité de l'analyser hors d'un contcxtz 
résional - a u  sens géologique du terme- impos~nt une approche spécifique. Cette approche 
c6zessitc des moyens importants ei :lferrtre pas dans le cadre de cette missiori. L,'aléa sisrniqie es: 
donc déterminé par référence au zona:.:.: sismique de la France défini par lc décret no91-461 du 
14 mai 1991 relatif à la -révention dli risque sismique pour l'application des nouvelles rég!es dc 
construction paiasisrniques. Ce documeiit divise le territoire fraiiçais en qualre zones en fonction 
dr  la sism~ciîé historique et des donriCes sismo?~ctoniqucs. Lcs iknires de ccs 7iines n i i l  i t é  
;?;ustées à celles des circonscriptions cuironales. 

1-a coinmune de Bix . ,  qüi est rattâchk riu cantnn d ü  GRAXD LEMPS; est siiuiic dans une zunr d r  
sismi:.ité très faible (12). Cet a!5:i conceme la ri;ta!ité du ierritoire coiiirnunal ct n'est pas 
~ ~ p r é s c n l é  sur la carte. 

3.3.9 &ABOR,,iTION DE '~>.4 CARTE DESALEAS 

C';&que zone distinguée sui la Laite des aléas est matbialiskc par une linlit- et une couicur 
iraduisant le dcgk J'aléa et la naturc dcs phén~inèr~cs  nature!^ intéressan! la zone. 

3.3.10 R ' O T I O N D E ~  ZONE F,NVELCRml 

L'6volution des phénomènes naturels est continue, la t r a n s i t ~ ~ ~ ~  entre les divers degrés d'alças CS~. 

donc théoriquement iinéaire. Lorstjue les conditions naturelles (et ilotamment la topographiej 
n'imposent pas de variation particulière, les d'aliâs for:, moyen et faibie sont w cniboîtées 2 ) .  

Il existe donc, pour unc zone d'aléa fort donnée, u i : ~  :.:oiie d'aléa moyen :t une zone d'aléa faible 
qui traduisent la décroissance de llac!ivi!é eUou de la probabilité d'apparition du phénomène avec 
l'éloigriement. Cctte gradation théonqiiü n'est pas tmjours reprksentEe, riotariirnent du fait des 
coiitraintes d'échelle et r!e dessin. 
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3.3.11 LE ZONAGE « ALE- 

De nombreuses zones, dans lesquelles aucun phénomène actif n'a été décelé, sont décrites 
comme exposées à un aléa faible - voire moyen - de mouvements de terrain. Ce zonage traduit un 
contexte topographique ou géologique dans lequel une modification des conditions actuelles peut 
se traduire par l'apparition de phénomènes nouveaux. Ces modifications de la situation actuelle 
peuvent être très variables tant par leur importance que par leurs origines. Les causes de 
modification les plus fréquemment rencontrées sont les terrassements, les rejets d'eau et les 
épisodes météorologiques exceptionncls. 

Lorsque plusieurs aléas se superposent sur une zone donnée, seul l'aléa de degré le plus élevé est 
représenté sur la carte. En revanche, l'ensemble des lettres et indices décrivant les aléas sont 
portés. 

Tableau 4 - Rérapi~~iatifdes natatioris iiiiiisées s-i :a carte des eiéas 

Phénomènes I 

Inondation de pied de versant 
- 

Zones marécageuses 
-- 

3.4 DISPOSITIFS DE PROTECTIQN EATSTANYZ -- 

Les Tossés présents la plaine rnarécni:cu?.z peu\-cr;t 2tr: considc:és çoirrne des di.;poi,lrifs i!; 

protection puisqu'ils drainent Ics terrains et évacuent les eaux p1uvi;:les. 
Leur bon fonctioiineinent est lis à une sun:eillançe régulii-re ct à un curage lorsque c.~:la c'avère 
nécessaire. Ils tioivcnt être assurés par leurs propriétaiies ou, i défaut, par la commune. 

Crue des torrents et rivières torrentielles. 

-p. 

Ruissellement de versant et ravinement. 

Glissement de terrain. 

Aléas 

Faible Moyen Fort 

Afin de protéger le Bourg des crues du ruisscau de BICIL, une étudc a été rénlisCe par lc bureau 
d'études Hyilrktudes pour le ctiinpte du Syndicat Mixte d'Arnériagcmciit de la B O U R ~ R F  (réf. [7]). 
Le but des aménageirienis proposés devait être l'écrêtement de la n u e  dcccnnale atin que celle-ci 
ne pose plus ci- probl?rrie dans le Bourg. 
i,a premiérc version de cette Ctude prévoyait l'édification d'une Oigue de 3>50 m de h:ii?t et 20 rn 
de large au niveau du Farragc, ainsi que ia réhahilitatio:~ de ~'ETTANG FILET. Mais Ic barage, qui 
n'était p!us utilisé, a été reniis en service pas son pi-opriétaire, et une variante a donc du être 
imaginée pour préserver cet ouvrage. 
11 a alors kt6 prévu de réaliser 3 digues successives cil enrochements ,ivec végetalisatioii CE 

amont du barrage, d'une hau:nir de 1,70 m dc Iiaut. 

Tde réalisation de ces améiia!:ïments pcimcttr~it de stccker 6670 rr?"'eau au niveau dc  ??,TANG 
I-:I.ET et 6350 m' au niveau des trois barrages. Le dfhii d u  ruisseau en cas de crcc aécei-nale 
serait alors suffisainment réduit pour permettre le tr;:iisit dans le Bourg. 

-. 

1'3 

M3 1 
1'1 1'2 

Ml  1 M2 
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Ces travaux auraient également un impact sur une crue centennale. Il a en effet été estimé que le 
débit à l'entrée de BIOL serait d'environ 6m3/s, soit une diminution de l'ordre de 30% (réf. [7]). Le 
débit limite de l'ouvrage de franchissement sous la RD 520 étant de 5 m3/s, des débordements 
auraient néannioins lieu à ce niveau en crue centennale. De plus, ces calculs ne tiennent pas 
compte du débit solide et des risques d'obstniction des ouvrages souterrains par des flottants. 

On peut donc supposer que ces aménagements, s'ils sont réalisés, peuvent avoir un impact 
bénéfique sur les conséquences des crues décennales ou inférieures. Pour des crues plus 
importantes, ces ouvrages sont submergés et n'ont qu'un impact limité. 

35 ANALYSE DES ENJEUX 

Sur BIOL, les enjeux se limitcnt aux zones urbanisées et aux voies de circulation. 

Dans les zones urbanisées, on comprend les deux usines situées au bourg et au MASSOT. Un 
certain nombre de bâtiments plus sensibles que les autres sont également englobés dans les zones 
urbanisées : la mairie pour le rôle qu'elle peut jouer en cas de "crise" ainsi que les trois écoles et 
la maison d'enfants de la CLE DES CHAMPS dans lesquelles peut être concentrée une popuiatiotl 
vulnérable. Aucun de ces bâtiments n'est cependant concerné par les phénomènes pris en compte 
dans cette carte des aléas (le risque sismique mis à part). 

La principale zone urbanisée conceinée par des aléas moyens ou forts est le bourg, touché par les 
cmes du ruisseau dc B~oL. Une douzaine d'habitations sont ainsi classées en aléa moyen de cmcs 
des torrents et ruisseaux toi~entiels, !a quasi-totalité de la partie mcienne du bourg étant quant à 
cllc classée en aléa faible. 

Au hameau du BLASSIX, u;:e maison est égalerlient concernée par l'aléa moyen de cnies des 
toirents et ruisseaux torre~riels. 

Les équipeme:-its spariifs situés ve:-s le hainezu du P:COT sant iii;,:ni~ à !'zléa faible ae  zones 
marécageuses. 

I.'a~t»route A -58 traverse la plzinc marécagccse. Elle est zi;~nrnoin: cor:.itniitç sur remblai, cc 
qui lai évite d'a!-c récllement soumise aliw prnblèizes liés à ce piiéiioi;i&ac. 

La RD 520 11-averse également cetie zone marécageusel inais dc la même nanière que pour 
!'autoroute; cela ne sine. çn rien !a circ~lation. Par contre, les crues du rtiisseau de BIOL peuven! 
coinplètemcnt b!oquïr !a cii-iulation sur cet axe inajeur de circulation. Fort heureusement, des 
déviations par d'astres routes secondaires soct toujours possibles, et aucun secteur ne sc 
trouverait isolé cn -as de crue. 
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La réalisation de la carte des aléas de la commune de BroL a permis de définir deux phénomènes 
importants : les zones marécageuses de la plaine et les problèmes de débordement du misseau de 
BIOL dans le bourg. 

Concernant les zones marécageuses, bien qu'elles soient importantes tant par leur extension que 
par leur intensité, elles n'ont que peu d'impact sur la vie de la commune puisque hormis 
l'autoroute aucun enjeu majeur n'y est situé. Les nombreux fossés et canaux jouent de plus un 
grand rôle dans le drainage des tei~ains. Afin de na pas aggraver ou de créer de problèmes 
ailleurs, il est fortement conseillé de conserver en l'état ce secteur. Une urbanisation aurait en 
effet comme conséquence d'imperméabiliser les terrains et ainsi de diminuer le temps de 
concentration des eaux de précipitations, ce qui pourrait avoir comme conséquence une 
aggravation des débordcments des misseaux ou canaux à l'aval. 

Les crues du ruisseau de Rror touchent quant à elles le Bourg, qui concentre l'essentiel des 
enjeux de la commune. Il est par conséquent primordial de traiter ce problème afin de réduire 
l'impact d'une cme du ruisseau. L'étude pilotée par le Syndicat Mixte d'Aménagement de la 
Bourbre (réf. [7]) prévoit dcs aménagemcnts de I'Etang Filet afin d'en améliorer la capacité de 
stockage: et la création de trois digues en amont du village. S'ils sont réalisés, ces aménagements 
permettraient d'écrêtes une crue décennale et par conséquent de limiter Ies débordements au 
niveau du Bourg. Ils seraient par contre sans grande intïuence s u  une cme centennale, crue de 
référence pour l'élaboration de cette carte des aléas. 
Ces travaux auraient donc comme conséquence d'améliorer la protcetion du villaxe, mais cette 
protection resterait toute relative; et nc met'ù.ait en auc7m cas le Bourg à l'abri des crues du 
missea~; (de BIOL. 

De ce fait, toute rédu<:tion du champ d'cxpansion natiirel!e des crucs cn aiiont II: passage bus& 
sous la RD 520 qui pourrait cïei:tuel!ement résdte: dc I'i?rbanisation de ia parc-lle située à ce 
nives;, scrait suîceptibie d'accroître !es probli!ncs d'inondation de ia route et aes bâtinlents 
existants. 

Lzs phénomines de ~lisscinent de terrain sont peu préseiits sur le 'critoire con~iiiunal de BIOL. 
Seuls les combes des iuisscaux et que!ques versants escarpés sont concernés par l'aléa moyen ou 
fort, et sont général-.rncnt situés en dehors des zones à enjeux. Seul 5-ersant en am-ont du 
BüXlri', ~rbanisable dans le POS actiirl' peut poscr problème. 

Les auircs phénomènes restent relaliveinent iimitCs tant en niveau de l'intensité que de la 
fréquence. Ils ne sont donc généralement pas incon~patibles avcc le dévdoppement de la 
eoinm~ne. 
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Commune de BIOL 

Classement des voies bruyantes 



1 . ~ 1 , ~ ~  I C  / : g o / i t ~ '  1 : ~ ~ ~ , 1 ~ ~ r 3 ~ ~ 1 ~ ~  Vu Dour être annexé 
.. . .- -. . . . - a la délibération d'~&ibation 

de la révision no 1 i i i i  PI II 

Le Préfet du département de l'Isère, 
Chevalier de l a l é g i o n  d'Honneur 
Oflicier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la construction et de 1' habitation, et notamment son article R111-4-1, . 

J 
. Vu la loi No 92- 1444 du 3 1 décembre 1992 relative à la lutte contre le bqi t ,  e t  notamment ses 

articles 13 et 14, 

Vu le décret No 95-20 pris pour l'application de l'article'l 11 1- 11-1 du code d e  la construction 
et de  l'habitation e t  relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que 
d'habitation et de leurs équipements, 

Vu le décret No 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 
modifiant le code de  l'urbanisme et le code de la construction et dei '  habitation, 

Vu l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bmit dans les établissements 
d'enseignement, 

Vu l'arrêté du 3 0  mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastmctures de transports 
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le 
bruit, 

l Vu l'avis des communes suite à la consultation en date du 8 avril 1998 

Arrête : 

Article 1 

Les dispositions de  l'article 2 à 4 de l'arrêté d.1 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le 
département de l'Isère aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres 
mentionnées à l'article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe. 



Article 2 

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d'infrastructures mentionnées, le classement 
dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la largeur des secteurs 
affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain: 

$ \ '  

( 1 )  La largeur des secteurs affectés par le bniit correspond à la distance mentionnée dans le 
tableau ci-dessus, comptée de part et d'autre de :'infrastructure: 

Nom de 
I'ini'rasiniciiire 
-- 

A 4 8  

- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche; 
-pour  les infrastmctures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie le plus proche; 

) 
Article 3 

Communes Délimitation di1 
concernées 

BlOL en lotalité 1 300 m tissu ouvert 

Les bstimrnts à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l'article 2 doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bmits extérieurs conformément aux 
décrets 95-20 et 95-21 susvisés. 

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 
5 à 9 de I'arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

Pour les bâtiments d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

Article 4 

Le présent arrêté fait i'objet d'une mention au Recueii des Acies administratifs de  :'Eîa: dans le 
département, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans ce  département. 

i 
Article 5 

L a  commune concernée par le présent arrêté est : BIOL 

Article 6 

Une copie de cet arrêté doit être afichée à la mairie des communes visées à l'article 5 pendant 
un mois au mininlum. 



Article 7 

Le présent arrêté doit être annexé par Monsieur le Maire des communes visées a l'article 5 au 
plan d'occupation des sols. 
Les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 2 doivent être reportés par Monsieur le Maire 
des communes visées à l'article 5 dans les documents graphiiques du plan d'occupation-des sols. 

Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 
- Monsieur le Sous Préfet de LA Tom DU PIN, 
- Monsieur le Maire de la commune visée à l'article 5,  
- Monsieur le Directeur départemental de l'Équipement, 

Article 9 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de LA TOUR DU PIN, 
Monsieur le Maire des communes visées à l'article 5, et Monsieur le Directeur départemental de 

1 1'Equipement sont chargés, chacun en qui le concerne de I'éxécution du présent arrêté. 

2 2 FEK 

Le PREFET '' 

Aniiexes : 
- Une ou plirsieurs cnrlesreprésenfanl la cafégorie des infrasfrucfures, 

Pour le Pdkt 
Le Secrétaire Généw 

Philippe PIWUX 



4.5 ARRETE PREFECTORAL 

Commune de BIOL 

Plan Local d'urbanisme 

Novembre 2006 

Réglementation des boisements 





................ LES GI~YEHES En entier 

CHARAMELET ................. Du No 28 A 40 inclus 
Le No 43 
Les Ne 46 et 47 
Du No 55 a 60 inclus 
Du lTO 63 à 69 inclus 
Les No 71 et 72 

Zone non réglementée : 

Lieux dits : CIlMAMELET ................. Les No 41 - 42 - 44 et 45 
Du No 48 & 54 inclus 
Les No 61 - 62 et 70 

SECTION A.I. - 

Entièremen t en zone réglementée, sauf le No 58. 

'4 Article 2 - 

Quiconque veut procéder à des semis ou à des plantations réglementés 
par le présent arrêté, doit en faire la déclaration a la Préfecture, par 
l'intermédiaire du Ifaire, en précisant la désignation cadastrale des par- 
celles & boiser, la nature sommaire des travaux projetés et, le cas échéant, 
les essences qu'il compte utiliser. 

Le Préfet, après avoir recueilli les avis prévus par le décret du 
13 Juin 1961 précité, peut s'opposer à la plantation ou eu semis ou subor- 
donner son absence d'opposition A certaines conditions, 

A l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la réception de 
sa déclaration, le demandeur, s'il n'a pas reçu notification de la décision 
s'opposant à la plantation, ou la subordonnant à certaines conditions, peut 
procéder au semis ou à la plantation. 

Article 3 - 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté donneront lieu à 
l'application des peines fixées par le décret No 51-502 du 13 Juin 1961, 
sans préjudice des mesures qui pourront être ordonnées en vertu de l'article 
10 du décret No 61-602 du 13 Juin 19G1. 

Article 4 - 
M. le Secrétaire Gtnér al de la Préfecture, K. l'Ingénieur en Chef, 

Directeur Départemental de iVAgriculture, M. le Maire de la commune de BIOL, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture, et 
qui sera affiché en Mairie de BIOL, ainsi que les plans des zones délimitées. 



SECTION G - Première feuille - 

Zone réglementée .. : 

Lieux dits : L'AKETE .................... En entier 

G M D  BOIS ................. En entier 

CIIMûABULillJD ............... Du Na 4 à 8 inclus 
Le No 14 
Du No 17 à 24 inclus 

GRANDE CHARPEFZJE ........... Du Bo 59 à 80 inclus 
Les Ne 155 et 186 

Lieux dits : CHMBABULIXD ............... Les No 1 et 2 
Du No 5) à"13 inclus 
Les NP 15 - 16 et 17 bis 

SlUNDE CHAkPENtE ........... Du No 81 à 184 inclus 
Du No 187 à 191 inclus 

SECTION G - Deuxième feuille - 
Entièrement en zone non réglementée. 

SECTION A.B. - 

Entierment en zone réglementée. 

SECTION A.C. - 

Entièrement en zone réglemc ntéc. 

SECTIOIJ A.D. - 

Entièrement en zone réglementée. 

SECTION A.E,  - 
Entièrement en zone réglementée. 

SECTIOW k.1I. - 

Zone réglementée : 

Lieux dits : LE GUILLAUD ................ En entier 

RUEIJS ...................... En entier 

LE COHDIEK ................. En entier 



............. LES CIPARELLES Du No 89 A 91 inc lus  
Les No 93 e t  94 
Du No 98 à 103 inc lus  
Du Na 128 à 137 inc lus  

Zone non réglementee : 

Lieux d i t s  : LA MUKE .................... Du No 34 à 38 inclus  
Du No 41 ei 44 inclus  
Du No 46 à 50 inclus  

LES GAYERES ................ Du No 61 ei 65 inclus  
Les No  78 - 79 e t  82 

............. LES CIPAXELLES Du No  03 ei 88 inclus  
Le No 92 
Du No  95 a 97 inc lus  
Du No 104 ei 127 inc lus  

SECTIOld E - Deuxième f e u i l l e  - 
Entièrement en zone réglementée. 

SECTION F - Feui l le  unique - 

Zone réglementée : 

.............. Lieux d i t s  : LES DREVETTES Du 14' 27 a 37 inclus 

LE BOIS .................... Le No  87 
Du No 89 à 119 inclus  

LE FOULU ................... Du No 125 ei 128 inclus  
Du No  176 à 213 inclus  

Zone non réglementée : 

Lieux d i t s  : BOIS GUILLND .............. En en t ie r  

.......... BOIS DES CHENEAUX En en t i e r  

LE RECOUR .................. En en t i e r  

LES DlLEVETTES .............. Du No  1 à 26 inclus  
Du No  38 à 64 inclus  

LE DOIS .................... Du No  65 a 86 inclus 

.................. LE FOWlB Les N o  123 e t  124 
Du No  129 à 175 inclus  
Du f io  219 à 237 inclus  



CHEZ DEVIEUX ............... En e n t i e r  

LA PICARDIERE .............. Du No 188 à 192 i n c l u s  
Du M o  196 à 199 i n c l u s  
Les N o  205 e t  206 

L'AKETE .................... Du No 271 à 278 i n c l u s  
Les Bo 283 e t  284 
Du hTo 267 à 295 i n c l u s  
Le îJo 308 
Du  No 322 à 332 i n c l u s  

CHMiBAi?ULAi4D ............... Du No 349 à 384 i n c l u s  

Zone non réglementée : 

Lieux d i t s  : LA PICAiDIEX .... o...,..... Du No 193 à 195 i n c l u s  
Du No 200 à 204 i n c l u s  
Du No 207 à 217 i n c l u s  

L'niiTE .................... Les iU" 23') e t  236 
Du No  279 à 202 i n c l u s  
Du No  296 à 307 i n c l u s  
Du No  309 à 321 i n c l u s  

CH>JrnAHULLKND .............. Du N o  385 à 390 i n c l u s  

SECTION C - Première f e u i l l e  - 

Entierement  en zone réglementée. 

SECTION C - D e u x i h e  f e u i l l e  - 
Entièrement en zone réglement&e. 

SECTION D - F e u i l l e  unique - 

Entièrement en  zone réglementée. 

SECTION E - Première f e u i l l e  - 

Zone réglementée : 

Lieux d i t s  : A L'ETANG .................. En e n t i e r  

.................... LA WBE DU No  1 à 33 i n c l u s  
Les No 39 - 40 e t  45 

................ LES GAYE'ÀES Du N o  5 1  à 60 inc1v.s 
DU No 66 à 77 i n c l u s  
Les No 80 e t  0 1  



A R R E T E  : 
----------- 

Article 1 - 

Sur l'ensemble du territoire de la commune, tous semis ou plantations 
d'essences forestiPres sont réglementés comme suit : 

Le territoire communal est divisé en deux zones, dites : 

- Zone réglementée : 
12 métres pour toutes les essences forestières portées 

au Catalogue du Winistère de l'Agriculture. 

- Zone non réglementée : 

Dans les parcelles de la zone non réglementée, limitrophes 
de la zone réglementée, tous semis ou plantations ne pourront s'effectuer 
qu'aux distances minimales sus-indiquées de la zone régleme ntée. .. 

L'étendue des deux zones mentionnées ci-dessus est définie comme suit, 
en référence aux documents cadastraux de la commune. 

SECTIOI.1 A - Première feuille - 

Zone réglementée : 

Lieux dits : MALLAPALUD ................. En entier 

............... LES LEC:JEKES En entier 

CHAVANX .................... En entier 

BiiUNIEHES .................. Les No 39 et 44 
Du ;Ta 46 à 58 inclus 
Du No 75 à 134 inclus 

Zone non réglementée : 

Lieux dits : BHLINIEEES .................. Du No 40 à 42 inclus 
Le No 45 
DU No 59 A 75 inclus 

SECTION A - Deuxième feuille - 

Zone réglementée : 

......... Lieux dits : LES GlWJDES TEIiZES En entier 

LE RAPOUX .................. En entier 



Département de l'Isère 
...................... 

Vu pour &tre annexé 
B la délibération d'Approbation 

de la révision no 1 du PLU, 
en date du 14 novembre 2006. 

REPUI3LIQUE FRANCAISE 

Direction Départementale de l'Agriculture 

REGLEi'IENTATION DES BOISEiWNïS SUii LE TERRITOIRE DE LA C O W - E  DE 

B I O L  

Le Préfet de l'Isère, C e la Légion d'Honneur, 

VU l'article 52-1 du Code Rural, tel qu'il resulte des dispositions de 
l'article 21 de la loi No 60-792 du 2 Août 1960 relative notamment à 
certains boisements, .. 

VU le décret N o  61-602 du 13 Juin 1961 pour l'application de l'article 
52-1 du Code I<ural, 

VU le decret classant le département de l'Isère au nombre des départements 
dans lesquels peuvent être interdits ou réglementés certains semis ou 
plantations d'essences forestieres, 

VU l'arrêté de M. le Ministre de l'Agriculture du 9 Janvier 1964, 

VU l'instruction de Mo le Directeur Genéral des Eaux et Forêts EF/E~ No 233 
du 15 Février 1964, 

VU l'arrête préfectoral en date du 2 Octobre 1968 instituant dans la commune 
de BIOL une Commission Communale de Réorganisation Foncière et de Remem- 
brement , 

VU l'mis émis par la Commission Communale de Réorganisation Foncière et de 
Remembrement dans sa séance du 26 Juin 1969, apres l'enquête prévue à 
l'article 4 du décret R o  61-602 du 13 Juin 1961, 

VU l'avis de la Commission Départementale de Réorganisation Foncière et de 
Remembrement en date du 30 Octobre 1969, 

VU l'avis de la Chambre d'Agriculture en date du 13 Février 1969, 

VU l'avis du Centre RGgional de la Propriété Forestière fiane-Alpes en 
date du 25 Avril 1969, 




